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Préambule 
 
L'existence d'une incidence élevée de cas de leucémies au cours de la période 1978-1992 chez 
les jeunes de 0 à 24 ans vivant dans le canton de Beaumont-Hague (4 cas observés pour 1,4 cas 
attendus), le lien suggéré dans une étude épidémiologique publiée en 1997 avec les rejets des 
installations nucléaires du Nord-Cotentin, avaient conduit les pouvoirs publics à demander, dès 
1997, une étude épidémiologique au Professeur Spira et une analyse radioécologique permettant 
d'estimer directement et au mieux les expositions radiologiques de la population et d'en déduire les 
effets attendus sur la santé. L’analyse radioécologique a été confiée au Groupe Radioécologie 
Nord-Cotentin (GRNC) présidé par Madame Sugier. Les résultats obtenus par le GRNC ont permis 
de conclure que le risque de leucémies radio-induites attribuables aux rejets des installations 
nucléaires est faible (0,002 cas environ pour la période 1978-1996 et la population considérée) et 
qu'il est peu probable que les rejets de ces installations puissent expliquer l'incidence élevée 
observée sur cette période (4 cas observés contre 2 cas attendus). Le rapport de synthèse et les 
rapports détaillés du GRNC ont été rendus publics en septembre 1999. Les critiques ou réserves 
de certains membres du GRNC ont fait l'objet de recommandations, l’une d’elles soulignant le 
besoin d’effectuer une analyse de sensibilité et d'incertitude sur l'évaluation du risque de 
leucémies radio-induites attribuables aux rejets des installations nucléaires du Nord-Cotentin. 
 
A la suite de ces recommandations, les pouvoirs publics ont confié en août 2000 au GRNC une 
nouvelle mission portant sur trois thèmes : l’analyse de sensibilité et d'incertitude sur l'évaluation 
du risque de leucémies attribuable aux installations nucléaires du Nord-Cotentin ; l’évaluation de 
l'impact sanitaire et environnemental des rejets chimiques des installations nucléaires du Nord-
Cotentin ; la comparaison des approches du Comité britannique COMARE (Committee on Medical 
Aspects of Radiation in the Environment) avec celles du GRNC pour l'étude radioécologique et du 
Professeur Spira pour l'étude épidémiologique. 
 
Pour la réalisation de ses missions, le GRNC rassemble au sein de son groupe plénier des experts 
d'origine diverse : institutionnels, opérateurs industriels, experts du mouvement associatif et 
experts étrangers. L’ampleur des thèmes traités exige que de nombreuses disciplines scientifiques 
soient représentées, d'où la création de sous-groupes de travail spécialisés impliquant un cercle 
encore plus large d'experts et permettant une analyse commune en profondeur. Le travail du 
groupe plénier et des sous-groupes spécialisés était préparé par des animateurs/secrétaires 
appartenant aux organismes d'expertise institutionnels (IRSN et INERIS) concernés par ces 
études et a été inscrit dans les programmes de ces instituts. 
 
L’analyse de sensibilité et d’incertitude a été prise en charge par le GT « Incertitudes » qui s’est 
réuni 16 fois pendant la période 2000-2002. De nombreux rapports ont été rédigés. Un rapport 
intermédiaire a été remis aux pouvoirs publics en décembre 2000. Trois documents rendent 
compte de l’ensemble des travaux réalisés : le rapport principal accompagné de deux rapports 
annexes.  
Le rapport principal, qui est le présent document, précise les choix faits, décrit la méthode 
employée, présente les principaux résultats et la discussion qui s’ensuit. Il donne la liste des 
membres du GT « Incertitudes ». Il rassemble aussi les points de vue et commentaires exprimés à 
propos de l’étude par l’ACRO, le GSIEN, les experts internationaux membres du groupe plénier et 
le NRPB.  
Le rapport annexe n°1 [GRNC, 2002a] décrit la démar che utilisée par le GT « Incertitudes » pour 
construire les distributions de probabilité des paramètres et présente les distributions obtenues par 
le GT.  
Le rapport annexe n°2 [GRNC, 2002b] complète l’anal yse de sensibilité et décrit le modèle 
empirique qui a permis d’effectuer rapidement les calculs d’incertitude et d’interpréter leurs 
résultats.  
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Résumé 
 
Dans le cadre d’une première mission qui lui avait été confiée le 24 août 1997 par le Ministre 
délégué à la Santé et la Ministre de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, le Groupe 
Radioécologie Nord-Cotentin (GRNC) a évalué le risque de leucémie radio-induite dans le Nord-
Cotentin. Il a rendu ses conclusions en juillet 1999 et en septembre 2000. Le nombre attendu de 
leucémies en excès pour les jeunes de 0 à 24 ans du canton de Beaumont-Hague exposés aux 
rejets radioactifs des installations nucléaires du Nord-Cotentin a été estimé à environ 0,002 cas 
pour la période 1978-1996. Ce nombre est faible en regard de l’incidence de leucémie observée 
par les études épidémiologiques récentes sur cette période (4 cas observés pour 2 cas attendus). 
 
Ce résultat correspond à la meilleure estimation possible en l’état des connaissances. Cependant, 
l’incertitude associée au risque estimé n’avait pas été quantifiée dans le cadre de cette première 
mission. De ce fait, certains membres du groupe avaient considéré ne pas pouvoir conclure à ce 
stade alors que d’autres estimaient que, compte tenu du niveau très faible du risque, les 
incertitudes n’étaient pas susceptibles de remettre en cause l’ordre de grandeur du résultat. Ce 
point faisant l’objet d’un débat, l’une des principales recommandations du groupe a été qu’il fallait 
quantifier, dans une étape ultérieure, l’incertitude associée au risque estimé.  
 
Un groupe de travail de l’IPSN sur les incertitudes a été mis en place dès janvier 2000. Le National 
Radiological Protection Board (NRPB) ayant déjà conduit des études analogues, a été associé aux 
travaux de ce groupe. Le 24 juillet 2000, le Ministre délégué à la Santé et la Ministre de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement ont adressé une lettre de mission au GRNC lui 
demandant de réaliser une analyse de sensibilité et d’incertitude portant sur les paramètres 
principaux de l’estimation du risque de leucémie attribuable aux installations nucléaires du Nord-
Cotentin. En octobre 2000, le groupe de travail a donc été placé sous l’autorité du GRNC et élargi 
à des experts extérieurs à l’IPSN (associatifs, exploitants, institutionnels). 
 
 
Le calcul de risque effectué par le GRNC met en jeu un grand nombre de paramètres et de 
modèles : 
 
• les paramètres spécifiques des installations nucléaires (par exemple les rejets radioactifs de 

l’usine Cogéma La Hague) et de la zone étudiée à savoir le canton de Beaumont-Hague (les 
modes de vie des habitants du canton et notamment leurs consommations alimentaires, …) ; 

• les paramètres qui font partie intégrante des modèles comme par exemple les coefficients de 
transfert dans les milieux qui sont souvent génériques ; 

• les modèles eux-mêmes qui sont une représentation plus ou moins simplifiée de phénomènes 
complexes.  

 
L’incertitude de chaque paramètre peut être caractérisée par un intervalle de variation et une 
distribution de probabilité. 
 
L’analyse de sensibilité a pour objet de mettre en évidence les paramètres dont la variation conduit 
à de fortes variations du risque. L’analyse d’incertitude a pour objet d’évaluer l’incertitude sur le 
risque qui résulte de la combinaison des incertitudes associées aux paramètres. La méthode 
retenue par le groupe de travail pour produire l’incertitude sur le risque a été la méthode 
« probabiliste ». Cette méthode est classique, elle consiste à modéliser les paramètres incertains 
par des variables aléatoires. Cependant, dans la phase d’analyse et de discussion des résultats 
obtenus, il a été décidé d’appliquer une méthode complémentaire qui requiert moins d’hypothèses, 
la méthode « possibiliste ».  
 
L’étude réalisée comprend plusieurs phases : la délimitation du champ de l’étude, l’identification 
des paramètres « prépondérants », la détermination des intervalles de variation et des distributions 
des paramètres prépondérants, l’analyse de sensibilité et enfin l’analyse d’incertitude. 
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� Délimitation du champ de l’étude 
 
Dans cette étude, conformément à la lettre de mission du GRNC, les sources d’incertitude 
considérées sont celles relatives aux paramètres. En conséquence, les modèles ne sont pas remis 
en cause.  
 
Le calcul d’incertitude concerne le risque collectif de leucémie ex utero associé aux rejets de 
routine des installations nucléaires du Nord-Cotentin (0,0009 cas de leucémie sur la période 
considérée), dénommé dans la suite du document « le risque ».  
Aucune incertitude n’est associée aux coefficients de dose et de risque car le GRNC n’a pas remis 
en cause ces données qui font l’objet d’un consensus international.  
 
 
� Identification des paramètres prépondérants 
 
Le calcul de risque fait intervenir plusieurs milliers de paramètres permettant de modéliser la 
dispersion atmosphérique, la dispersion en mer, les transferts des rejets radioactifs dans les 
environnements marin et terrestre, et d’en déduire la dose à la population considérée puis le risque 
de leucémie associé (cf. figure 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : description générale du calcul de risque 

 
Le groupe de travail a identifié les paramètres auxquels attribuer une incertitude, i.e. les 
paramètres prépondérants, les paramètres restants conservant les valeurs qui leur avaient été 
attribuées par le GRNC lors de sa première mission. Cette sélection a été effectuée en examinant 
successivement les différentes étapes du transfert jusqu’à l’Homme. Les critères de sélection ont 
été définis de façon à ce que les paramètres retenus contribuent à au moins 95% du risque. Ils 
sont les suivants : 
 
• un radionucléide au sein d’une voie d’atteinte est retenu s’il contribue à plus de 0,5% du risque, 
• un paramètre de transfert ou de mode de vie au sein d’une voie d’atteinte est retenu si sa 

contribution au risque est supérieure à 0,15%. 
 
Ce mode de sélection conduit à faire varier 214 paramètres pour l’analyse d’incertitude.  
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� Détermination des intervalles de variation et des d istributions des paramètres 
 
Pour la détermination des intervalles de variation et des distributions de probabilité des 
paramètres, trois cas peuvent se présenter en fonction du paramètre considéré : 
 
• des données spécifiques du site ou de la zone sont disponibles à partir des résultats d’études 

réalisées sur le site. Les distributions des valeurs possibles des paramètres sont alors 
spécifiques du site considéré, 

• aucune donnée n’est disponible à partir des études réalisées sur le site mais des références 
bibliographiques fournissent des indications sur des valeurs applicables, 

• aucune donnée n’est disponible, que ce soit à partir des études réalisées sur le site ou à partir 
d’une étude bibliographique générale. Les distributions des valeurs sont construites à partir 
d’hypothèses basées sur des analogies ou bien par jugement d’expert. 

 
 
Le choix du GRNC a été de privilégier les données locales par rapport aux données nationales ou 
internationales, de privilégier les valeurs d’activités moyennes dans l’environnement plutôt que les 
valeurs extrêmes, les modes de vie moyens plutôt que les comportements particuliers. Ce choix 
vient du fait que le calcul concerne une « cohorte » nombreuse d’individus de divers âges ayant 
résidé dans le canton de Beaumont-Hague et non pas en un lieu précis, et qui ont pu être exposés 
aux rejets de l’usine de La Hague dès 1966, donc sur une longue période.  
 
En fonction des données disponibles, deux approches sont possibles pour modéliser les 
incertitudes associées aux activités des radionucléides dans les compartiments du domaine marin 
et terrestre. L’approche analytique consiste à évaluer les incertitudes sur les activités calculées à 
partir du terme source. Cette approche implique de connaître les distributions des valeurs des 
différents paramètres intervenant à chacune des étapes du calcul (activités rejetées, facteurs de 
transfert, etc.). L’approche agrégée consiste à évaluer les incertitudes sur les activités à partir des 
activités mesurées dans l’environnement. Cette approche est dite agrégée car la mesure d’activité 
dans un compartiment de l’environnement intègre la variabilité des phénomènes intervenant en 
amont. 
 
Pour le milieu marin du Nord-Cotentin, comme il existe de nombreuses mesures d'activité dans les 
compartiments du milieu, le groupe de travail a opté pour l’approche agrégée. 
 
Pour la dispersion atmosphérique, une approche combinée qui s’appuie sur des mesures réalisées 
autour de l’usine Cogéma La Hague a été utilisée. 
Pour le transfert dans les végétaux et les produits d’origine animale, l’approche analytique a été 
retenue car il existe un nombre limité de mesures supérieures aux limites de détection dans 
l’environnement du Nord-Cotentin. Les distributions des paramètres de transfert sont basées sur 
des études bibliographiques et des données acquises sur l’ensemble de la France. 
 
En ce qui concerne les paramètres de mode de vie, les distributions ont été construites par 
jugement d’expert sur la base de résultats d’enquêtes locales couvrant l’ensemble de la période 
d’étude pour les comportements spécifiques à la région du Nord-Cotentin (par exemple, temps 
passé sur la plage, consommation de crustacés et de mollusques, …) et d’enquêtes nationales 
pour les autres paramètres. 
 
Les dépendances entre les paramètres ont été étudiées de façon qualitative. Cette étape est 
importante, car le fait que certains paramètres soient corrélés influe fortement sur la distribution de 
probabilité du risque calculé et en particulier augmente la probabilité des valeurs extrêmes. Le 
choix du groupe de travail a été de retenir l’hypothèse d’indépendance soit parce qu’elle semblait 
logique, soit par défaut et de modéliser uniquement les dépendances évidentes. 
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� Analyse de sensibilité mono-paramétrique 
 
L’objectif de l’analyse de sensibilité est de mettre en évidence, parmi les paramètres jugés 
prépondérants, ceux dont la variation conduisait à de fortes variations du risque. Ces paramètres 
considérés comme les plus sensibles sont ensuite utilisés pour l’analyse d’incertitude. 
Une analyse de sensibilité mono-paramétrique a été menée. Elle a consisté à calculer, pour 
chaque paramètre dont on connaît l’intervalle de variation, la variation correspondante du risque, 
les autres valeurs des paramètres étant fixées aux valeurs qui avaient été proposées par le GRNC 
au cours de sa première mission. Dans cette analyse, deux calculs ont été réalisés pour chaque 
paramètre prépondérant, l’un pour son minimum, l’autre pour son maximum. Le principal résultat 
de l’analyse est que le risque est peu sensible à la moitié des paramètres au moins. Utiliser ce 
résultat conduit à éliminer un grand nombre de paramètres pour réaliser l’analyse d’incertitude. 
Cependant, l’analyse mono-paramétrique ne tient pas compte des interactions entre paramètres. 
En conséquence, il n’est pas apparu prudent de réduire le nombre de paramètres à considérer 
pour la suite du travail.  
 
 
� Analyse d’incertitude par la méthode probabiliste 
 
La méthode probabiliste met en jeu une simulation de Monte-Carlo qui consiste à réaliser n tirages 
aléatoires pour l’ensemble des paramètres afin de calculer n valeurs pour le risque et d’en déduire 
sa distribution de probabilité. Le calcul du risque a été exécuté 1000 fois. La distribution du risque 
peut être décrite à l’aide des fractiles, c’est à dire les valeurs du risque associées à un niveau de 
probabilité donné, par exemple les fractiles 5% et 95%. 
 
Dans la figure 2, le risque est exprimé en pourcentage du risque de référence1. La distribution du 
risque est très étroite (facteur 2 à 3 entre le fractile 95% et le fractile 5%). Ce résultat s’explique 
par le nombre important de paramètres et l’hypothèse d’indépendance appliquée pour la plupart 
des paramètres. De plus, le risque de référence est situé dans les valeurs basses de cette 
distribution (fractile 2%), résultat dû au choix fait, par précaution, de distributions de paramètres 
généralement dissymétriques avec une moyenne supérieure au mode.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure2 : méthode probabiliste - distribution du risque exprimé en % du risque de 
référence 

                                                
1 Risque calculé par le GRNC au cours de sa première mission (0,0009 cas). 

0

0,001

0,002

0,003

0,004

0,005

0,006

0,007

0,008

0,009

0,01

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450 500

%

fr
éq

ue
nc

e

densité

fractile 5%

référence

moyenne

fractile 95%



 

 7 

 
� Analyse d’incertitude par la méthode possibiliste 
 
La bonne mise en œuvre de la méthode probabiliste nécessite de connaître non seulement les 
distributions de chaque paramètre mais aussi les dépendances entre les paramètres. Ces 
informations étant rarement accessibles, de nombreuses hypothèses doivent être faites qui 
conditionnent fortement les résultats. Pour ces raisons, il a semblé intéressant au groupe de travail 
de développer une méthode complémentaire qui requiert moins d’hypothèses, la méthode 
possibiliste. 
 
Le principe de la méthode possibiliste est de décomposer le risque en composants élémentaires, 
chaque composant étant défini comme le risque associé à une classe d’âge, une voie d’atteinte, et 
éventuellement un produit alimentaire. L’incertitude sur chacun des composants élémentaires est 
évaluée par la méthode probabiliste ; on définit ensuite pour chacun de ces composants, à partir 
de sa distribution de probabilité, une distribution de possibilité2. La distribution finale du risque est 
obtenue en « sommant » les distributions de possibilité élémentaires. Les bornes inférieures et 
supérieures du résultat final sont la somme des bornes correspondantes des composants 
élémentaires. La distribution de possibilité du risque est présentée sur la figure 3. Sur cette figure, 
le risque est rapporté au risque de référence. La distribution du risque est plus large que pour la 
méthode probabiliste. Les valeurs de risque supérieures à une possibilité de 5% sont comprises 
entre 0,4 et 5 fois la valeur de référence. Le risque de référence correspond à une possibilité de 
60% et reste donc légèrement décentré vers les valeurs inférieures pour les mêmes raisons que 
dans la méthode probabiliste (distributions dissymétriques).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : méthode possibiliste - distribution du risque exprimé en % du risque de 
référence 

                                                
2 Etablir une distribution de possibilité associée à une grandeur consiste à attribuer à chaque valeur numérique un 
coefficient de possibilité compris entre 0 et 1. Ainsi, pour chaque composant élémentaire de risque, les valeurs 
inférieures ou supérieures aux valeurs extrêmes obtenues par simulation de Monte Carlo sont considérées impossibles 
(possibilité=0), les valeurs médianes sont estimées tout à fait possibles (possibilité=1) et les valeurs intermédiaires ont 
des coefficients de possibilité calculés proportionnellement à leurs fractiles. 
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En tout état de cause, un calcul consistant à attribuer aux paramètres incertains les valeurs des 
bornes inférieures (ou fractiles 1%) puis supérieures (ou fractiles 99%) de leurs intervalles de 
variation conduit à un risque collectif compris entre 0,1 et 30 fois le risque de référence. Il faut 
cependant souligner que ce calcul maximaliste n’est pas réaliste car basé sur des comportements 
extrêmes envisageables pour un individu particulier mais pas pour une cohorte.  
 
 
� Conclusion 
 
L’analyse de sensibilité mono-paramétrique a montré que le risque est peu sensible à la moitié des 
paramètres au moins. 
 
L’analyse d’incertitude a permis d’établir des intervalles de variation pour le risque en appliquant 
deux méthodes complémentaires. L’une, probabiliste, conduit à un intervalle de valeurs comprises 
entre 1,1 et 2,7 fois le risque de référence (soit 0,001 à 0,0024 cas de leucémie) ; l’autre, 
possibiliste, conduit à un intervalle de valeurs comprises entre 0,4 et 5 fois le risque de référence 
(soit 0,0004 à 0,0045 cas de leucémie). Un calcul maximaliste considéré comme non réaliste 
conduit à un intervalle de valeurs comprises entre 0,1 et 30 fois la valeur de référence (soit 
0,00009 à 0,027 cas de leucémie). Toutes ces valeurs restent très inférieures au nombre de cas 
de leucémies observées pour la même population et la même période (4 cas observés pour 2 cas 
attendus) et au risque de leucémie radio-induite toutes sources d’exposition confondues 
(naturelles, médicales, industrielles), soit 0,84 cas. Il apparaît donc peu probable que les 
installations nucléaires du Nord-Cotentin puissent expliquer la tendance à l’excès de leucémies 
observée. 
 
 
Il faut, à ce stade, rappeler les limitations de l’étude d’incertitude réalisée. L’étude effectuée 
concerne le risque de leucémie résultant de l’exposition ex utero aux rejets de routine estimés par 
le GRNC à 0,0009 cas (risque de référence) donc elle n’inclut pas le risque lié aux incidents et 
accidents (inférieur à 0,0012 cas) ni le risque associé à l’exposition in utero (0,0003 cas). Le fait de 
les prendre en compte ne modifiera pas vraiment la largeur des intervalles de variation donnés ci-
dessus.  
 
Une autre limitation doit être soulignée. Les incertitudes associées aux coefficients de dose et de 
risque n’ont pas été considérées car il n’existe pas actuellement de documents agréés au plan 
scientifique sur les incertitudes qui accompagnent ces coefficients. 
Il faut cependant souligner que le GRNC, en liaison avec les experts de COMARE, se tient informé 
des auditions qui vont être lancées à l’initiative du Ministère de l’Environnement britannique sur la 
qualité des modèles permettant de calculer les risques à partir de doses. Les résultats de ces 
travaux devraient permettre de proposer des intervalles de variations associés à ces modèles. 
 
Réaliser une étude d’incertitude d’une telle ampleur dans le domaine de l’évaluation des impacts 
radiologiques est exemplaire à plusieurs titres : la diversité des modèles, le traitement de plusieurs 
centaines de paramètres, la mise en œuvre de plusieurs méthodes de quantification de 
l’incertitude. En termes de connaissances acquises, le travail effectué pour préciser les intervalles 
de variation et les distributions des paramètres a permis de constituer une base de données 
unique pour les futures études de sensibilité et d’incertitude. Enfin, dans une perspective de 
recherche, la réflexion sur la théorie des possibilités appliquée à ce type d’évaluation mériterait 
d’être poursuivie. 
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1. CADRE DE L’ETUDE  
 
 
Dans le cadre d’une première mission qui lui avait été confiée le 24 août 1997 par le Ministre 
délégué à la Santé et la Ministre de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, le Groupe 
Radioécologie Nord Cotentin (GRNC) a évalué le risque de leucémie radio-induite dans le Nord 
Cotentin. Il a rendu ses conclusions en juillet 1999 et en septembre 2000. Le nombre attendu de 
leucémies en excès pour les jeunes de 0 à 24 ans du canton de Beaumont-Hague exposés aux 
rejets radioactifs des installations nucléaires du Nord-Cotentin a été estimé à environ 0,002 cas 
pour la période 1978-1996. Ce nombre est faible en regard de l’incidence de leucémie observée 
par les études épidémiologiques récentes sur cette période (4 cas observés pour 2 cas attendus). 
 
Ce résultat correspond à la meilleure estimation possible en l’état des connaissances. Cependant, 
l’incertitude associée au risque estimé n’avait pas été quantifiée dans le cadre de cette première 
mission. De ce fait, certains membres du groupe avaient considéré ne pas pouvoir conclure à ce 
stade alors que d’autres estimaient que, compte tenu du niveau très faible du risque, les 
incertitudes n’étaient pas susceptibles de remettre en cause son ordre de grandeur. Ce point 
faisant l’objet d’un débat, l’une des principales recommandations du groupe a été qu’il fallait 
quantifier, dans une étape ultérieure, l’incertitude associée au risque estimé.  
 
Un groupe de travail de l’IPSN sur les incertitudes a été mis en place dès janvier 2000. Le National 
Radiological Protection Board (NRPB) ayant déjà conduit des études analogues, a été associé aux 
travaux de ce groupe. Le 24 juillet 2000, le Ministre délégué à la Santé et la Ministre de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement ont adressé une lettre de mission au GRNC lui 
demandant de réaliser une analyse de sensibilité et d’incertitude portant sur les paramètres 
principaux de l’estimation du risque de leucémie attribuable aux installations nucléaires du Nord-
Cotentin. En octobre 2000, le groupe de travail a donc été placé sous l’autorité du GRNC et élargi 
à des experts extérieurs à l’IPSN (associatifs, exploitants, institutionnels). 
 
 
Un rapport d’étape décrivant la méthodologie employée et l’analyse de sensibilité mono-
paramétrique a été remis au Secrétaire d’Etat à la Santé et au Ministre de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Environnement en décembre 2000 [GRNC, 2000a]. Le présent document, qui 
constitue le rapport principal de l’étude, reprend le rapport d’étape et le complète avec l’analyse 
d’incertitude. Il rassemble les principaux résultats. 
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2. RAPPELS RELATIFS A LA PREMIERE MISSION DU GRNC 
 
 
L’existence d’une tendance à un excès de nouveaux cas de leucémies de 1978 à 1992 dans le 
canton de Beaumont-Hague chez les jeunes de 0 à 24 ans (4 cas observés pour 1,4 cas attendus) 
ainsi que le lien suggéré en 1997 avec la consommation des produits de la mer locaux et la 
fréquentation des plages [Pobel D., Viel J.F., 1997] ont conduit les pouvoirs publics à demander la 
réalisation d’une analyse radioécologique approfondie permettant d’estimer les expositions 
radiologiques de la population et d’en déduire les effets attendus sur la santé. Dans ce contexte, 
l’objectif était d’évaluer le nombre théorique de cas de leucémies attribuables aux INB du Nord-
Cotentin ainsi qu’aux autres sources d’exposition (retombées des essais atmosphériques, 
conséquences de l’accident de Tchernobyl, sources médicales et naturelles) pour une population 
et une zone géographique déterminées. Ce travail a été réalisé par le Groupe Radioécologie Nord-
Cotentin de 1997 à 1999 [GRNC, 1999]. 
 
 

2.1. La démarche 
 
Pour répondre aux objectifs précédents, quatre groupes de travail avaient été constitués. 
 
Le GT1 a examiné de façon critique les rejets, qu’ils soient de routine ou dus aux incidents et 
accidents, déclarés par les exploitants des installations nucléaires du Nord-Cotentin et reconstitué, 
si nécessaire, les données de rejets manquantes. 
 
Le GT2 a rassemblé et interprété les mesures faites dans l’environnement par les différents 
intervenants (institutionnels et non institutionnels) depuis la mise en service des installations. 
 
Le GT3 a comparé entre eux les modèles de transfert de la radioactivité dans la biosphère et 
confronté les prévisions de ceux-ci avec les mesures faites dans l’environnement. 
 
Une des missions du GT4 a été d’identifier la population du Nord-Cotentin pertinente du point de 
vue épidémiologique afin d’évaluer le niveau moyen des expositions auxquelles elle a été ou est 
soumise du fait des rejets des installations ; le GT4 a évalué également le niveau moyen des 
expositions reçues du fait des autres sources de rayonnement (naturelles, médicales, retombées 
des essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère et de l’accident de Tchernobyl) ; enfin, il a estimé 
le risque correspondant à l’ensemble des expositions considérées. 
 
S’agissant du risque de leucémie, la population considérée est celle des jeunes de 0 à 24 ans 
ayant habité le canton de Beaumont-Hague entre 1954 et 1996, dénommée ci-après « la 
cohorte ». Par définition, appartiennent à cette cohorte tous les enfants nés dans le canton à partir 
de 1954 et y ayant toujours résidé et tous ceux qui y sont arrivés avec leurs parents en raison 
notamment du développement des activités de l’usine COGEMA de La Hague. La dose calculée, 
de façon rétrospective, est la dose à la moelle osseuse (organe cible pour le risque de leucémie) 
qui peut être reçue de deux façons : ex utero de 0 à 24 ans et in utero par le foetus. La dose ex 
utero est celle due à l’ensemble des sources d’exposition aux rayonnements. La dose in utero est 
celle due aux seuls rejets de routine des installations nucléaires du Nord-Cotentin. Le risque de 
leucémie radio-induite est déduit de la dose calculée en utilisant une relation dose–risque sans 
seuil3 et il est estimé sur la période pour laquelle des données épidémiologiques sont disponibles 
(1978-1996). 
 
Concernant les sources d’exposition médicale et d’exposition naturelle ainsi que les retombées 
des essais atmosphériques d’armes nucléaires, les doses sont calculées depuis 1954. 
 

                                                
3 La relation dose-risque sans seuil est reconnue au plan international. Le GRNC l’a admise sans analyse critique. 
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Concernant les installations industrielles du Nord-Cotentin, les doses sont calculées depuis le 
début des rejets des installations (1966, date de début des rejets de l’usine COGEMA La Hague). 
Deux approches complémentaires ont été utilisées pour leur calcul : 
 
• l’une consiste, connaissant les concentrations en radionucléides dans l’environnement 

(déduites pour l’essentiel de mesures), à estimer l’impact sur l’homme compte tenu de sa 
localisation géographique et de son utilisation de l’environnement, 

 
• l’autre consiste, connaissant les rejets, à estimer l’impact sur l’homme en s’appuyant sur des 

modèles traduisant les mécanismes de dispersion et de transfert des radionucléides dans 
l’environnement jusqu’à l’homme. 

 
La première approche a été privilégiée pour les rejets liquides dans le milieu marin car on dispose 
de nombreuses mesures tandis que la seconde approche a été retenue pour les rejets gazeux car 
les mesures en milieu terrestre sont en nombre beaucoup plus réduit (cf. Figure 1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Démarche du GRNC 

 
 

2.2. Principaux résultats 
 

Les résultats du GRNC sont rassemblés dans [GRNC, 1999]. Les estimations du nombre de cas 
de leucémies théoriquement attribuable aux différentes sources d’exposition pour la cohorte 
apparaissent dans le Tableau 1. 
 

Doses individuelles à la moelle 
osseuse (1954-96)  

Nombre de cas de leucémie 
radioinduite (1978-96)  

Niveaux d’activité dans 
l’environnement (1966-96)  

 

Expositions dues aux installations 
nucléaires locales (1966-96)  

Modes de vie et 
comportements moyens  
 

Coefficients de dose  

Modèle de 
risque  

Comparaison modèles-mesures  
Modélisation des transferts 

dans l’environnement  

Risque individuel de leucémie 
radioinduite (1978-96)  

Autres sources d’exposition  
(1954-96) 

Inventaire des mesures 
dans l’environnement  (1966 - 96) 

Inventaire des rejets des installations 
nucléaires locales (1966-96)  

Dose collective à la moelle 
osseuse (1966-96)  

GT 3 

GT 1 GT 2 

GT 4 

Reconstitution de la 
population  
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Tableau 1 : Risque collectif de leucémie, pour la cohorte, attribuable aux différentes 
sources d’exposition 

 Risque collectif 
(nombre de cas attribuables) 

Ex utero  
Installations nucléaires 
• En routine 
• Incidents, accidents 

 
0,0009 

0,0005 – 0,00124 
Sources naturelles 0,62 
Sources médicales 0,20 
Autres (tirs nucléaires, Tchernobyl) 0,01 
Total 0,83 
In utero  
Installations nucléaires 
• En routine 

 
0,0003 

 
 
Les résultats du risque collectif de leucémie pour la période 1978-1996 et l’ensemble de la 
cohorte, dû à l’exposition ex utero aux rejets de routine des installations nucléaires du Nord-
Cotentin, apparaissent dans la Figure 25. Celle-ci met en évidence la contribution au risque 
collectif de chacune des voies d’atteinte qui contribuent à plus de 1% du risque collectif.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Contributions des voies d’atteinte au risque collectif dû à l’exposition ex utero aux 
rejets de routine 

                                                
4 Cette valeur est issue de [GRNC, 2000b]. 
5 Dans la suite du document, le risque collectif de leucémie pour la période 1978-1996 et l’ensemble de la cohorte, dû à 
l’exposition ex utero aux rejets de routine des installations industrielles nucléaires du Nord-Cotentin sera appelé « risque 
collectif ». 

Ingestion de produits 
marins (40%)

Exposition externe aux rejets gazeux 
(8%)

Ingestion par inadvertance de sable (12%)

Exposition externe
au sable des plages

(26%)

Ingestion de produits
terrestres contaminés
par les rejets gazeux

(6%)

Ingestion de produits terrestres contaminés 
par l'épandage et les embruns (6%)

Exposition externe aux dépôts 
des embruns (2%)

Risque collectif = 0,0009
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3. METHODOLOGIE 
 

3.1. Démarche générale 
 
D’une façon générale, l’incertitude sur le risque collectif a plusieurs origines. Elle provient de 
l’incertitude sur : 
 
• les paramètres spécifiques des installations nucléaires (par exemple les rejets radioactifs de 

l’usine Cogéma La Hague) et de la zone étudiée à savoir le canton de Beaumont-Hague (les 
modes de vie des habitants du canton et notamment leurs consommations alimentaires, …). 
Les valeurs de ces paramètres proviennent soit de mesures ou d’enquêtes, soit d’une 
extrapolation ; 

 
• les paramètres qui font partie intégrante des modèles comme par exemple les coefficients de 

transfert dans les milieux marin et terrestre. Les valeurs de ces paramètres sont souvent 
génériques bien que certaines puissent être adaptées à la zone étudiée ; 

 
• les modèles eux-mêmes qui sont une représentation plus ou moins précise de phénomènes 

complexes ; les modèles peuvent aussi ne pas être totalement adaptés au site étudié. 
 
 
Dans cette étude, les sources d’incertitude considérées par le GT « Incertitudes », conformément 
à sa mission, sont celles relatives aux paramètres. En conséquence, les modèles ne sont pas 
remis en cause. Une fois quantifiées les incertitudes de chacun de ces paramètres, il faut 
examiner comment elles se combinent pour produire l’incertitude sur le risque. La méthode 
retenue par le GT « Incertitudes » est la méthode « probabiliste ». Cette méthode est classique, 
elle consiste à modéliser les paramètres incertains par des variables aléatoires. Cependant, dans 
la phase d’analyse et de discussion des résultats obtenus, il a été décidé d’appliquer une méthode 
complémentaire qui requiert moins d’hypothèses, la méthode « possibiliste ».  
 
 
Rappelons que dans le domaine des évaluations d’impacts radiologiques, rares sont les études 
publiées dont les résultats s’accompagnent d’une analyse des incertitudes sur les paramètres et 
de la quantification de leurs influences sur les résultats. Lorsque de telles études sont réalisées, 
les paramètres entachés d’incertitude sont peu nombreux (rarement plus d’une dizaine).  
 
 
Le grand nombre de paramètres intervenant dans la procédure de calcul du risque collectif 
(plusieurs milliers), exclut que l’incertitude soit évaluée pour chacun d’entre eux. Le GT 
« Incertitudes » a donc dû limiter le champ de l’étude et identifier les paramètres prépondérants 
pour lesquels l’incertitude devra être précisée. La démarche requiert plusieurs étapes : 
 
• délimiter le champ de l’étude par rapport à celui couvert dans la première mission du GRNC, 

par exemple en se limitant aux rejets de routine des installations nucléaires, 
 
• identifier ensuite les paramètres prépondérants (paramètres relatifs aux rejets, au mode de vie, 

paramètres de transfert, …) dans le calcul du risque collectif. A partir du travail réalisé par le 
GRNC lors de sa première mission, le GT « Incertitudes » doit identifier les radionucléides 
prépondérants pour lesquels il est nécessaire de déterminer l’incertitude qui leur est associée 
parmi l’ensemble des radionucléides (32 dans les rejets gazeux et 71 dans les rejets liquides), 

 
• déterminer pour chaque paramètre sa gamme de variation et réaliser une analyse de 

sensibilité. Pour chaque paramètre dont on connaît l’intervalle de variation, on calcule la 
variation correspondante du risque collectif, les autres paramètres étant fixés à la valeur qui 
avait été utilisée par le GRNC dans le cadre de sa première mission. L’analyse de sensibilité 
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permet alors d’identifier les paramètres les plus sensibles, c’est-à-dire ceux dont la variation 
induit une variation importante du risque collectif6. 

 
L’analyse d’incertitude constitue la dernière phase du travail demandé au GT « Incertitudes ». La 
quantification de l’incertitude sur le risque collectif se déduit des incertitudes sur les paramètres 
incertains prises toutes ensemble. Les paramètres considérés pour l’analyse d’incertitude sont les 
paramètres jugés les plus sensibles. 
 
 

3.2. Délimitation du champ de l’étude 
 

3.2.1.  Population ciblée : la cohorte 
 

Par définition de la cohorte, les individus qui la constituent ne présentent pas de modes de vie 
particuliers. En ce sens, ils sont considérés comme des individus « moyens » au sein de leur 
classe d’âge. Les paramètres de mode de vie (régimes alimentaires, taux d’autoconsommation, 
budgets temps, facteurs de protection apportés par l’habitat, quantités de sable, terre et eau de 
mer ingérées par inadvertance) ont pour la plupart été fixés à des valeurs réalistes par le GRNC 
lors de sa première mission. Le choix des intervalles de variation et des distributions de probabilité 
afférents à ces paramètres devra donc tenir compte du fait qu’il s’agit d’individus « moyens ». 
 

3.2.2. Focalisation sur le risque ex utero associé aux rejets de routine 
 
L’étude présente ne traite que du risque collectif de leucémie ex utero associé aux rejets de 
routine des installations industrielles nucléaires du Nord-Cotentin (0,0009 cas sur la période 
considérée).  
 
L’incertitude sur la contribution au risque collectif des incidents et accidents des installations 
nucléaires (notamment le percement de la conduite de rejet en mer survenu en 1979-1980 et 
l’incendie du silo de déchets du 6 janvier 1981, pour l’usine de retraitement de La Hague) n’a pas 
été considérée. Les conséquences du percement de la conduite ont fait l’objet en l’an 2000 d’une 
ré-analyse par un groupe de travail approprié [GRNC, 2000b]. Cette ré-analyse aboutit à multiplier 
au plus par un facteur deux le risque lié aux incidents et accidents. Elle montre par ailleurs la 
difficulté à évaluer les conséquences d’un incident ou d’un accident datant de plus de vingt ans. 
Une étude d’incertitude spécifique ne semble donc pas utile dans le cas présent. 
 
L’incertitude sur le risque in utero n’est pas considérée dans ce travail. Dans son rapport, le GRNC 
avait souligné le caractère provisoire des modélisations utilisées pour le calcul du risque in utero 
[GRNC, 1999]. Il faudra donc vraisemblablement revenir sur l’évaluation effectuée avant 
d’envisager une étude d’incertitude sur ce point. 
 

3.2.3. Coefficients de dose et modèles de quantification du risque fixés 
 
Pour les calculs de dose et de risque, le GRNC a utilisé des modèles basés sur les meilleures 
connaissances scientifiques, adoptés au plan international et donnant lieu à des analyses critiques 
et à des évolutions en fonction des nouvelles connaissances acquises. Il n’entrait pas dans le 
cadre de la mission du GRNC de les remettre en cause. Ceci aurait impliqué un travail de 
recherche qui n’entre pas dans les missions fixées au GRNC. Il faut souligner également que les 
valeurs fournies dans la littérature internationale ne sont pas accompagnées d’incertitudes bien 
que des réflexions sur ce sujet soient en cours notamment au sein de la Commission 
Internationale de Protection Radiologique (CIPR). 
 
Les coefficients de dose permettent de passer des activités présentes dans l’environnement ou 
dans les produits alimentaires aux doses. Le GRNC a utilisé les valeurs de référence proposées 

                                                
6 Ceci n’exclut pas de garder d’autres paramètres que l’on jugerait important de voir figurer dans l’analyse d’incertitude 
ultérieure. 
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par le Oak Ridge National Laboratory pour l’exposition externe [Eckerman and Ryman, 1993] et 
par la CIPR pour l’exposition par ingestion et par inhalation [CIPR, 1998]. Il n’existe pas 
actuellement de document agréé au plan scientifique sur les incertitudes qui accompagnent le 
processus d’évaluation des coefficients de dose. Pour cette raison, il a été décidé de ne pas 
introduire d’incertitude sur les coefficients de dose. 
 
Pour la quantification du risque, deux modèles ont été utilisés par le GRNC : le modèle du rapport 
V du BEIR [BEIR, 1990] et le modèle du rapport de l’UNSCEAR de 94 [UNSCEAR, 1994] qui 
peuvent être considérés tous deux comme les meilleurs modèles actuellement disponibles et font 
l’objet d’un consensus international. Pour cette raison, il a été décidé de ne pas introduire 
d’incertitude sur les coefficients de risque. 
 

3.2.4. Modèle d’exposition aux embruns fixé  
 
Le déplacement des embruns vers la terre sous l’action du vent contribue à exposer les individus 
de quatre façons : par inhalation, par ingestion de produits contaminés à la suite du dépôt des 
embruns sur le sol, par exposition externe aux embruns dans l’air et aux dépôts des embruns. Le 
modèle TORIMA utilisé par le NRPB et développé par AEA Technology [Howarth J.M., Eggleton 
A.E., 1982] permet de calculer l’activité de l’air et du sol à partir de l’activité de l’eau de mer. Une 
discussion détaillée du modèle et de ses limites est donnée dans [GRNC, 1999] où il est souligné 
que « l’utilisation de TORIMA dans le cas du site de La Hague doit être faite avec beaucoup de 
prudence et la quantification des doses associées à cette voie d’exposition doit être mise en 
perspective des nombreux éléments d’incertitude présentés ». Le GRNC, en l’absence d’autres 
modèles et sans informations permettant la quantification des incertitudes, avait décidé de 
conserver telles que les valeurs des paramètres utilisés dans le modèle TORIMA. Le GT 
« Incertitudes » a fait de même. 
 

3.2.5. La granulométrie des aérosols 
 
La question a été posée de la vraisemblance du choix fait pour la taille des particules présentes 
dans le panache des rejets gazeux. Cette taille est conventionnellement fixée à 1 µm alors qu’elle 
est en réalité plus proche de 0,1 µm que de 1 µm pour les rejets atmosphériques de l’usine 
Cogéma La Hague. L’annexe 1 montre que ce choix n’entraîne pas une modification du risque 
collectif. En conséquence, il n’est pas indispensable pour l’analyse d’incertitude de modifier les 
valeurs des paramètres concernés par la granulométrie des aérosols dans la procédure de calcul 
du GRNC. 
 

3.2.6. Les filiations radioactives 
 
Les calculs du GRNC concernant le transfert des rejets dans l’environnement ne tiennent pas 
compte des radionucléides qui sont des descendants par filiation radioactive des radionucléides 
rejetés. Les activités calculées sont théoriquement inférieures à celles que l’on obtiendrait s’il était 
tenu compte des descendants. La comparaison activités mesurées / activités calculées mise en 
œuvre par le GT3 du GRNC a permis cependant d’apprécier de façon globale des écarts qui sont 
dus à de nombreuses incertitudes et phénomènes oubliés ou négligés, dont celui des filiations 
radioactives et a permis au GRNC, dans le cadre de sa première mission, de corriger en 
conséquence les activités calculées.  
 
Une prise en compte rigoureuse des filiations radioactives nécessiterait une étude à part entière. A 
ce stade, les filiations radioactives ne sont pas prises en compte. 
 
 
En conclusion, le Tableau 2 rappelle de façon synthétique le cadre de la présente étude conduite 
par le GT « Incertitudes ». 
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Tableau 2 : Choix du GT “Incertitudes” 

Population La cohorte des jeunes de Beaumont-Hague 
Risque de leucémie Ex utero 
Source d’exposition Les rejets de routine de l’usine COGEMA La Hague 

et de la centrale EDF de Flamanville 
Coefficients de dose Fixés 
Modèles de risque UNSCEAR 94 et BEIR V fixés 
Modèle de dispersion des embruns TORIMA fixé 
Granulométrie des aérosols Fixée à 1µm 
Filiations radioactives Non prises en compte 

 
 

3.3. Identification des paramètres prépondérants 
 

3.3.1. Méthodologie 
 
La sélection des paramètres prépondérants a été effectuée en examinant les différentes étapes du 
transfert jusqu’à l’homme. Deux approches sont possibles pour modéliser les incertitudes 
associées aux activités des radionucléides dans les compartiments du domaine marin et terrestre. 
L’approche analytique implique de connaître les distributions des valeurs des différents paramètres 
intervenant à chacune des étapes du calcul (activités rejetées, facteurs de transfert). L’approche 
agrégée consiste à déterminer les incertitudes sur les activités à partir de mesures d’activités dans 
l’environnement ; en effet, la mesure d’activité dans un compartiment de l’environnement intègre la 
variabilité des phénomènes intervenant en amont. Le choix du GRNC a été de privilégier 
l’approche agrégée dès lors qu’il y avait suffisamment de mesures. Aussi, dans le domaine marin, 
comme il existe de nombreuses mesures d'activité dans les compartiments du milieu marin du 
Nord-Cotentin, le groupe de travail a opté pour l’approche agrégée. Au contraire, dans le domaine 
terrestre on dispose de peu de mesures, aussi les incertitudes sur les activités dans les 
compartiments du milieu terrestre ont été déduites de celles des rejets amplifiées éventuellement 
par les incertitudes relatives aux paramètres de transfert. 
 

3.3.2. Critères 
 
Les 16 voies d’atteinte prises en compte par le GRNC sont les suivantes :  
 
• Ingestion de produits marins contaminés, 
• Ingestion de produits terrestres contaminés par les rejets gazeux, 
• Ingestion de produits terrestres contaminés par les embruns, 
• Ingestion de produits terrestres contaminés par l’épandage d’algues, 
• Ingestion par inadvertance de sable, 
 
• Exposition externe au panache (rejets gazeux ), 
• Exposition externe au sable des plages, 
• Exposition externe aux dépôts des embruns sur le sol, 
 
• Ingestion par inadvertance d’eau de mer, 
• Ingestion par inadvertance de sol contaminé par les rejets gazeux, 
• Ingestion par inadvertance de sol contaminé par les embruns, 
• Exposition externe aux dépôts des rejets gazeux sur le sol, 
• Exposition externe par immersion dans l’eau (baignade), 
• Exposition externe au panache (embruns), 
• Inhalation des rejets gazeux, 
• Inhalation des embruns. 
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Un radionucléide au sein d’une voie d’atteinte est considéré comme prépondérant si sa 
contribution au risque collectif est supérieure à 0,5% (soit en absolu, supérieure à 4,5.10-6). Ce 
seuil de 0,5% permet d’éviter une perte importante en termes de risque collectif quand on somme 
les contributions au risque collectif des radionucléides ainsi retenus. Au sens de ce critère, seuls 
23 radionucléides restent à considérer. Ils contribuent, toutes voies d’atteinte confondues, à 95% 
du risque collectif. A titre d’exemple, on donne dans la Figure 3 le résultat de la démarche pour 
l’ingestion de produits marins. 
 
 
Un paramètre de transfert ou de mode de vie au sein d’une voie d’atteinte est considéré comme 
prépondérant si sa contribution au risque collectif est supérieure à 0,15% (soit en absolu, 
supérieure à 1,5.10-6). Appliquer un seuil de 0,5% identique à celui défini pour les radionucléides 
conduit à ne pas considérer un grand nombre de paramètres de transfert (tels que les teneurs en 
carbone, en eau, etc. dans les produits alimentaires) dont la somme des contributions (toutes 
inférieures à 0,5%) n’est finalement pas négligeable. Un seuil de 0,15% pour la sélection des 
paramètres constitue un bon compromis entre la contribution au risque collectif qui ne sera pas 
prise en compte du fait des paramètres non prépondérants qui restent affectés à leur valeur de 
référence7 et le nombre de paramètres prépondérants pour lesquelles il convient d’évaluer les 
incertitudes. A titre d’exemple, on donne dans la Figure 3 la démarche suivie pour les différentes 
voies d’atteinte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Illustration du mode de sélection des paramètres prépondérants 

 

                                                
7 Valeur utilisée par le GRNC dans le cadre de sa première mission. 
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ETAPE 1 
RADIONUCLEIDES PREPONDERANTS 
au sein de chaque voie d’atteinte 
 
Critère : contribution de plus de 0,5% du risque collectif 
 
23 radionucléides retenus sur 103 (95% du risque) 
 
 
Exemple de l’ingestion de produits marins : 

Ingestion de produits marins (40% du risque) 

ETAPE 2 
PARAMETRES DE TRANSFERT 
au sein des voies d’atteinte les concernant 
 
domaine marin  : 
pas de paramètres de transfert car méthode agrégée 
 
 
 
domaine terrestre : 
ingestion de produits terrestres, 
exposition externe au panache, 
exposition externe aux dépôts sur le sol, 
inhalation, 
ingestion par inadvertance de sol. 
 
paramètres de transfert participant à plus de 0,15% du  
risque collectif  
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3.4. Distributions de probabilité des paramètres 
 
Les paramètres retenus sont ceux qui ont été identifiés comme prépondérants. 
 

3.4.1. Mode de détermination des distributions  
 
Dans la littérature scientifique, il existe peu de distributions recommandées pour les paramètres 
des modèles de transfert ni a fortiori pour les paramètres spécifiques du lieu de rejet et des 
populations exposées (activités rejetées, activités dans la biosphère, ou modes de vie par 
exemple).  
Quand pour un paramètre des mesures existent en nombre, un travail statistique accompagné de 
jugements d’expert permet de définir sa distribution de probabilité. Quand les mesures sont 
insuffisantes, ce sont alors les jugements d’experts tenant compte des spécificités locales et de la 
littérature qui permettent de construire la distribution du paramètre en déterminant d’abord les 
bornes minimum et maximum (intervalle de variation) de la distribution puis en choisissant la loi de 
probabilité qui semble la mieux adaptée (loi normale, lognormale, triangulaire ou uniforme). 
 
Pour la détermination de l’intervalle de variation d’un paramètre, trois cas peuvent se présenter : 
 
• les bornes inférieure et supérieure de l’intervalle de variation sont connues, 
• on connaît leurs ordres de grandeur, 
• on ne dispose que d’éléments qualitatifs. 
 
Dans les deux premiers cas, l’information requise vient soit de connaissances propres au site de 
La Hague qui sont utilisées en priorité, soit de la littérature internationale. Dans le troisième cas, 
l’intervalle de variation est fixé par jugement d’expert. 
 
La valeur de chaque paramètre a été établie au cours de la première mission du GRNC à la suite 
d’une analyse des données spécifiques du site et de discussions entre les experts du GRNC. Elle 
peut être considérée comme la meilleure estimation possible (« best estimate »). La question est 
de savoir comment l’intervalle de variation se positionne par rapport au « best estimate ». 
 
Pour la plupart des paramètres prépondérants, l’intervalle de variation contient bien le « best 
estimate ». Pour quelques paramètres, une approche majorante en termes de risque a été retenue 
par le GRNC et le « best estimate » est délibérément très élevé (ou très faible selon le sens de la 
relation entre le paramètre et le risque collectif). Dès lors, le « best estimate » peut constituer la 
borne supérieure (ou la borne inférieure) de l’intervalle. 
 
Lorsque l’intervalle de variation contient le « best estimate », la largeur de l’intervalle est 
susceptible de deux interprétations :  

 
• selon la première interprétation, la largeur de l’intervalle est représentative de toute la variabilité 

des données ayant servi à construire le « best estimate ». Pour illustrer ce propos, le « best 
estimate » de l’activité massique d’un radionucléide dans les poissons repose sur l’ensemble 
des mesures d’activité massique faites en divers lieux, à divers moments, pour divers poissons. 
La variabilité des mesures est représentative de la variabilité spatiale, temporelle et inter 
espèces ; en conséquence l’intervalle de variation sera très large. 

 
• selon la seconde interprétation, le minimum et le maximum de l’intervalle traduisent la variation 

de moyennes de mesures, moyennes à partir desquelles le « best estimate » du GRNC a été 
construit, et en conséquence l’intervalle ainsi défini est alors inclus dans l’intervalle de variation 
précédent. 

 
L’approche réaliste retenue par le GRNC pour définir les « best estimates » a consisté à privilégier 
les données locales aux données nationales ou internationales, des activités dans l’environnement 
plutôt moyennes qu’extrêmes, des modes de vie plutôt moyens que particuliers pour tenir compte 
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du fait que le calcul concerne une cohorte nombreuse d’individus de divers âges ayant résidé dans 
le canton de Beaumont-Hague et non pas en un lieu précis, et qui ont pu être exposés aux rejets 
de l’usine Cogéma La Hague dès 1966, donc sur une longue période. Cette approche pousse à 
construire les intervalles de variation selon la seconde interprétation.  
 

3.4.2. Dépendances entre les paramètres 
 
En pratique, l’attribution d’une loi de probabilité à chacun des paramètres incertains est une tâche 
délicate, à laquelle une difficulté supplémentaire vient s’ajouter quand il faut mettre en oeuvre la 
méthode probabiliste de Monte Carlo : la nécessité d’identifier les dépendances éventuelles entre 
les paramètres incertains afin de générer la loi conjointe (i.e. la loi de l’ensemble des paramètres 
incertains). En effet, ces dépendances influent fortement sur la distribution du risque calculé et en 
particulier sur les valeurs extrêmes.  
Ces dépendances qui s’expriment en cas de dépendances binaires à l’aide de coefficients de 
corrélation sont souvent difficiles à quantifier, même quand les dépendances sont faciles à 
repérer. 
 
 

3.5. Analyse de sensibilité mono-paramétrique 
 

3.5.1. Objectif 
 
L’analyse de sensibilité mono-paramétrique a pour objectif d’identifier, parmi les paramètres jugés 
prépondérants, ceux dont la variation conduit à une forte variation du risque collectif. Ces 
paramètres considérés comme les plus sensibles seront ensuite utilisés dans l’analyse 
d’incertitude. Pour chaque paramètre prépondérant, il s’agit de faire varier sa valeur dans un 
intervalle défini, les valeurs des autres paramètres restant identiques à celles fixées par le GRNC 
lors de sa première mission, et à évaluer la répercussion de cette variation sur le risque collectif 
calculé. Dans cette approche mono-paramétrique, deux calculs doivent être réalisés pour chaque 
paramètre prépondérant, l’un pour son minimum, l’autre pour son maximum. 
 
L’approche mono-paramétrique est facile à mettre en œuvre. Elle présente cependant des 
inconvénients réels dans la mesure où elle ne permet pas de prendre en compte les dépendances 
entre les différents paramètres et les interactions qu’imposent les équations des modèles 
(interactions dues à des multiplications de paramètres). Une analyse simpliste des résultats de 
l’analyse de sensibilité pourrait ainsi conduire à exclure de la liste des paramètres sensibles un 
paramètre qui serait apparu sensible si ses dépendances et ses interactions avec d’autres 
paramètres avaient été prises en compte. 
 

3.5.2. Les paramètres à considérer pour l’analyse 
 
Les paramètres retenus pour réaliser l’analyse de sensibilité mono-paramétrique sont ceux qui 
interviennent dans les modèles mis en œuvre pour calculer le risque collectif pour les voies 
d’atteinte, les radionucléides et les produits alimentaires (dans le cas de l’ingestion) qui ont été 
identifiés comme prépondérants. 
 
 

3.6. Analyse d’incertitude 
 
L’incertitude sur le risque collectif résulte du fait que les paramètres et les modèles utilisés pour le 
calcul sont entachés d’incertitude. L’analyse d’incertitude consiste donc à établir un cadre formel 
permettant de propager les incertitudes sur les paramètres et les modèles afin d’évaluer l’incertitude 
associée au risque collectif.  
La méthode retenue par le GT « Incertitudes » est la méthode « probabiliste ». Cette méthode est 
classique. Elle consiste à modéliser les paramètres incertains par des variables aléatoires 
auxquelles sont associées des distributions de probabilité. Ces distributions de probabilité peuvent 
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être établies à partir d’observations quand ces dernières sont nombreuses, sinon elles sont définies 
en s’appuyant sur la littérature et sur des jugements d’experts (cf. §5). La méthode probabiliste 
nécessite d’établir la distribution conjointe de l’ensemble des paramètres incertains. En pratique celle-
ci n’est pas accessible, certaines hypothèses sont donc nécessaires pour établir cette distribution 
conjointe. La démarche généralement utilisée pour générer la distribution conjointe consiste à 
supposer l’indépendance entre les paramètres incertains dès lors que des corrélations fortes n’ont 
pas été identifiées. La distribution du risque collectif est alors l’image par les équations des modèles 
de calcul du risque de cette distribution conjointe (on applique les équations aux variables aléatoires).  
 
Dans le cas présent, l’obtention analytique de la distribution du risque collectif est impossible à établir 
car le calcul de risque fait intervenir un grand nombre d’équations. Les caractéristiques de cette 
distribution (moyenne, écart type, fractiles, …) ne peuvent également pas être déterminées 
explicitement. Pour cette raison, il est nécessaire d’avoir recours à une simulation numérique (dite de 
Monte-Carlo) pour estimer la distribution du risque ainsi que ses principales caractéristiques  
(moyenne, écart type, fractiles 5% et 95%). La simulation de Monte-Carlo consiste à générer un 
échantillon assez grand de valeurs pour les paramètres incertains et à effectuer les calculs de risque 
correspondants. On obtient ainsi une distribution empirique pour le risque qui permet d’estimer les 
principales caractéristiques de la distribution théorique du risque. Cette méthode a l’avantage d’être 
très simple à mettre en œuvre : il suffit d’exécuter le logiciel de calcul de risque (PRINCE) un certain 
nombre de fois. En particulier, cette méthodologie permet d’utiliser le logiciel de calcul de risque en 
boîte noire.  
 
Dans la phase d’analyse et de discussion des résultats obtenus, il a été décidé d’appliquer une 
méthode complémentaire qui requiert moins d’hypothèses, la méthode « possibiliste ». 
 
 

3.7. Outils de calcul 
 
La procédure de calcul de risque du GRNC n’étant pas automatisée, un programme de calcul 
automatisé réutilisant les modèles du GRNC, dénommé PRINCE (Programme de calcul de RIsque 
du Nord-Cotentin), a été conçu [Giraud J., 2000]. Il est présenté en annexe 2. Dans PRINCE, 
toutes les valeurs des paramètres intervenant dans les équations des modèles sont accessibles et 
peuvent être modifiées. PRINCE est utilisé en particulier pour l’analyse de sensibilité mono-
paramétrique. 
 
Pour l’analyse d’incertitude par la méthode probabiliste Monte-Carlo, le logiciel PRINCE a été 
couplé à un logiciel de calcul d’incertitude, le logiciel SUNSET, qui réalise les tirages aléatoires 
des valeurs des paramètres dans leurs distributions de probabilité respectives [Raimbault Th., 
2001]. Le couplage de PRINCE avec SUNSET est présenté en annexe 5. Le logiciel ainsi obtenu, 
dénommé « PRINCE en mode batch », fournit la distribution de probabilité du risque collectif. 
 
Afin d’avoir une bonne lisibilité du résultat obtenu par la méthode probabiliste (résultats de risque 
par voie d’atteinte, classe d’âge, produit), un modèle empirique de PRINCE a été développé à 
l’aide du logiciel « PRINCE en mode batch ». Le modèle empirique de PRINCE reprend l’ensemble 
des équations utilisées pour le calcul de risque collectif dans lesquelles interviennent des 
paramètres incertains. La seule différence avec PRINCE est que ces équations sont appliquées à 
des composants élémentaires de risque (cf. Figure 4).  
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Figure 4 : principe de fonctionnement de PRINCE et du modèle empirique de PRINCE 

 
Un composant élémentaire de risque se définit comme étant la contribution au risque collectif d’un 
radionucléide pour une classe d’âge, une voie d’atteinte et éventuellement un produit (dans le cas 
de l’ingestion). Le principe de construction de ce modèle est présenté en annexe 6 et décrit plus 
en détail dans [Chojnacki E., Merle-Széréméta A., 2001] et dans [GRNC, 2002b]. 
Le modèle empirique de PRINCE est aussi utilisé pour mettre en œuvre les calculs d’incertitude 
par la méthode « possibiliste » (cf. Figure 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : lien entre les outils de calcul et les méthodes d’analyse d’incertitude 

 

PRINCE 

PRINCE en mode 
batch 

Modèle empirique 
de PRINCE 

Méthode « probabiliste » 
de Monte-Carlo 

Méthode « possibiliste » 

Analyse de sensibilité 
mono-paramétrique 

Les paramètres incertains sont inclus dans le bloc « équations ». 
Les caractéristiques spécifiques de la cohorte sont fixes. 

 

équations de calcul de 
dose individuelle + 
équations de transfert 
dans l’environnement 
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composants élémentaires 
de risque 

Modèle empirique de PRINCE  

Les incertitudes sont 
répercutées directement sur les 
composants élémentaires de 
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cohorte détaillée : nbre 
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d’années 

PRINCE 

Les incertitudes sont 
répercutées sur chaque 
individu de la cohorte. 
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4. IDENTIFICATION DES PARAMETRES PREPONDERANTS 
 
Le rapport final du GRNC [GRNC, 1999] ne contenait pas toutes les informations nécessaires pour 
réduire le nombre de paramètres à considérer pour l’analyse de sensibilité et l’analyse 
d’incertitude. Afin de connaître, pour le risque collectif, 
 
• la contribution des radionucléides au sein des différentes voies d’atteinte, 
 
• la contribution séparée de l’épandage d’algues et des embruns à l’ingestion de produits 

terrestres contaminés, 
 
• la contribution de chaque produit terrestre (légumes-feuilles, légumes-fruits, légumes-racines, 

céréales, viande de bœuf, viande de mouton, viande de porc, volaille, œuf, lait de vache, cidre, 
confiture, produits laitiers) à l’ingestion de produits terrestres contaminés par les rejets gazeux, 
par l’épandage d’algues et par les embruns, 

 
la procédure de calcul du GRNC développée sous EXCEL a été affinée [Merle-Széréméta A., 
2001a]. Pour chaque produit terrestre, la contribution au risque collectif de chaque radionucléide a 
été calculée, ce calcul étant nécessaire pour identifier les paramètres prépondérants. L’intégralité 
des résultats des calculs se trouve dans [Merle-Széréméta A., 2001a]. 
 
Le paragraphe 4.1 fournit les résultats afférents aux voies d’atteinte et radionucléides 
prépondérants. Les paragraphes 4.2 à 4.6 présentent la liste des paramètres prépondérants pour 
chaque voie d’atteinte. Ces paramètres sont issus de [Merle-Széréméta A., 2001b] et ont été 
déterminés sur la base de [Merle-Széréméta A., Rommens C., 1999], [Merle-Széréméta A. et al, 
1999], [Merle-Széréméta A., 2001a]. 
 
 

4.1. Contributions des radionucléides prépondérants  
 
Les contributions au risque collectif des radionucléides prépondérants (ceux contribuant à plus de 
0,5% du risque) sont présentées sur la Figure 6. 
 

Figure 6 : Contributions des voies d’atteinte et des radionucléides prépondérants au 
risque collectif 



 

 25 

4.2. Ingestion de produits alimentaires marins cont aminés 
 
La contribution de l’ingestion de produits marins correspond à 40% du risque collectif. L’ingestion 
de poissons représente la moitié (51%) du risque par ingestion de produits marins, celle de 
crustacés 33% et celle de mollusques 16%. 
 
Comme expliqué au paragraphe 3.3.2, il n’a pas été nécessaire d’étudier l’incertitude relative aux 
paramètres de transfert pour les trois produits marins (poissons, mollusques, crustacés) car 
l’incertitude sur les activités massiques de ces produits déterminée à partir des mesures (cf. 
méthode agrégée) intègre les incertitudes des phénomènes intervenant en amont. 
Pour les poissons, les crustacés et les mollusques, les paramètres prépondérants sont les activités 
massiques de 1966 à 1996 pour les radionucléides identifiés sur la Figure 6, les consommations 
pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans ainsi que le taux 
d’autoconsommation. 
 
 

4.3. Ingestion de produits alimentaires terrestres contaminés 
 
La contribution de l’ingestion de produits terrestres correspond à 12% du risque collectif. 
 
La contribution de l’ingestion de produits terrestres contaminés par les rejets gazeux au risque 
collectif est de 6 % (cf. Figure 6). La contribution de l’ingestion de produits alimentaires terrestres 
contaminés par les embruns et celle de l’ingestion de produits alimentaires terrestres contaminés 
par l’épandage d’algues sont toutes deux égales à 3 % ; elles apparaissent regroupées sur la 
Figure 6. 
 
L’identification des paramètres de transfert prépondérants (ceux dont la contribution au risque 
collectif est supérieure à 0,15%) est basée sur les résultats présentés dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Contributions des couples (produits terrestres, radionucléides) au risque 
collectif 

 Produits terrestres 
contaminés par les 

rejets gazeux 

Produits terrestres 
contaminés par les 

embruns 

Produits terrestres 
contaminés par 

l’épandage d’algues 
 H-3 C-14 Sr-90 Ru-106 Sr-90 Tc-99 

Légumes-feuilles - - 0,3% 0,15% 0,3% 0,6% 
Légumes-fruits - 0,3% - - - - 

Légumes-racines 0,2% 1,2% 0,2% - 1,3% - 
Céréales - - - - - - 

Viande de bœuf - 0,3% - - - - 
Viande de porc - 0,4% - - - - 

Volaille - 0,3% - - - - 
Viande de mouton - - - - - - 

Œufs - 0,2% - - - - 
Lait de vache 0,5% 1,9% 1,5% - - - 

Produits laitiers - - 0,6% - - - 
Cidre - 0,3% - - - - 

Confiture - - - - - - 
 
 
Les paramètres prépondérants sont brièvement listés ci-après pour les rejets gazeux, les embruns 
et l’épandage d’algues. 
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4.3.1. Ingestion de produits terrestres contaminés par les rejets gazeux 
 
Les paramètres prépondérants sont l’activité rejetée dans l’atmosphère de 1966 à 1996 pour le 
tritium et le carbone 14, le coefficient de transfert atmosphérique, la teneur en carbone de l’air, 
l’humidité atmosphérique absolue de l’air à saturation, l’humidité atmosphérique relative de l’air. 
 
Pour les légumes-fruits, les légumes-racines, la viande de bœuf, la viande de porc, la viande de 
volaille, les œufs, le lait de vache, il s’agit de leur teneur en carbone, de la consommation pour les 
classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans, du taux d’autoconsommation, de 
la durée de consommation du produit frais. 
 
Pour les légumes-racines et le lait de vache, il s’agit de leur teneur en eau. 
 
Pour le cidre, il s’agit du coefficient de transformation dû au procédé de fabrication pour le 
carbone, de la consommation pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 
ans, du taux d’autoconsommation et de la durée de consommation du produit frais. 
 
Compte tenu des périodes radioactives du tritium et du carbone 14 (respectivement 12,35 ans et 
5730 ans), le choix de la valeur de la durée de stockage n’a aucune influence sur le résultat 
[Merle-Széréméta A., Rommens C., 1999]. La durée de stockage n’est donc pas considérée. 
 

4.3.2. Ingestion de produits terrestres contaminés par les embruns 
 

Les paramètres prépondérants sont l’activité volumique de l’eau de mer de 1966 à 1996 pour le 
strontium 90 et le ruthénium 106, la masse volumique du sol sec, la constante de décroissance par 
migration dans le sol du strontium, la constante de décroissance biomécanique du ruthénium pour 
les légumes-feuilles, le facteur de translocation du ruthénium pour les légumes-feuilles, le facteur 
de transfert au lait de vache du strontium, le coefficient de transformation dû au procédé de 
fabrication des produits laitiers pour le strontium. 
 
Pour l’herbe, le foin, le maïs d’ensilage, les légumes-feuilles et les légumes-racines, il s’agit du 
rapport de captation par temps sec, de la constante de décroissance biomécanique du strontium, 
du temps de croissance du végétal total, du rendement cultural, du facteur de translocation du 
strontium, du facteur de transfert sol-plante du strontium, de la profondeur de l’horizon racinaire. 
 
Pour la vache, il s’agit de la consommation moyenne annuelle d’herbe, de foin, de maïs d’ensilage 
et de sol. 
 
Pour les légumes-feuilles, les légumes-racines, le lait de vache et les produits laitiers, il s’agit de la 
consommation pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans, du taux 
d’autoconsommation et de la durée de consommation du produit frais. 
 
Compte tenu des périodes radioactives du strontium 90 et du ruthénium 106 (respectivement 30 
ans et 1 an), le choix de la valeur de la durée de stockage n’a aucune influence sur le résultat 
[Merle-Széréméta A., Rommens C., 1999]. Pour ces deux radionucléides, la durée de stockage 
n’est donc pas considérée. 
 
Compte tenu du fait que la contamination des légumes-feuilles par le ruthénium 106 se fait 
principalement par transfert foliaire [Merle-Széréméta A., 2001b], le facteur de transfert sol-plante 
pour les légumes-feuilles et la constante de décroissance par migration dans le sol ne sont pas 
considérés pour le ruthénium. 
 
Rappelons que les paramètres du modèle TORIMA sont figés. 
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4.3.3. Ingestion de produits terrestres contaminés par l’épandage d’algues 
 
Les paramètres prépondérants sont l’activité des algues de 1966 à 1996 pour le strontium 90 et le 
technétium 99, la constante de décroissance par migration dans le sol du strontium et du 
technétium, le facteur de transfert sol-plante du technétium pour les légumes-feuilles, la masse 
volumique du sol sec. 
 
Pour les légumes-feuilles et les légumes-racines, il s’agit du taux d’épandage des algues, du 
facteur de transfert sol-plante du strontium, de la profondeur de l’horizon racinaire, de la 
consommation pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans, du taux 
d’autoconsommation, de la durée de consommation du produit frais. 
 
Compte tenu des périodes radioactives du strontium 90 et du technétium 99 (respectivement 30 
ans et 213 000 ans), le choix de la valeur de la durée de stockage n’a aucune influence sur le 
résultat [Merle-Széréméta A., Rommens C., 1999]. Pour ces deux radionucléides, la durée de 
stockage n’est donc pas considérée. 
 
 

4.4. Ingestion par inadvertance de sable et exposit ion externe au sable des plages 
 
Les paramètres prépondérants sont l’activité du sable de 1966 à 1996 pour le cobalt 60, le 
ruthénium 106, le zirconium 95, l’europium 154, le césium 137, l’antimoine 125, le cérium 144, le 
césium 134, le cobalt 58, le curium 244, le curium 242 et l’américium 241, le temps passé sur la 
plage ainsi que la quantité de sable ingérée par inadvertance pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 
ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans. 
 
 

4.5. Exposition externe aux rejets gazeux 
 
Les paramètres prépondérants sont l’activité rejetée dans l’atmosphère de 1966 à 1996 pour le 
krypton 85, le coefficient de transfert atmosphérique et le temps passé à l’extérieur pour les 
classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 13-17 ans, 18-24 ans. 
 
 

4.6. Exposition externe aux dépôts des embruns 
 
Les paramètres prépondérants sont l’activité volumique de l’eau de mer de 1966 à 1996 pour le 
ruthénium 106, la constante de décroissance par migration dans le sol du ruthénium, le temps 
passé à l’extérieur, sur la plage, à la baignade pour les classes d’âge 0-2 ans, 3-7 ans, 8-12 ans, 
13-17 ans, 18-24 ans, le facteur de protection aux dépôts du ruthénium 106. 
 
 
5. DISTRIBUTIONS DE PROBABILITE DES PARAMETRES 
 
Les distributions ont été déterminées de façon consensuelle par les membres du GT 
« Incertitudes » sur la base de propositions de l’IPSN, [Goumondy J.P., 2001] pour les activités 
rejetées par voie atmosphérique, [Calmet D. et al, 2001] pour les paramètres de transfert dans 
l’environnement, [Vidal M., 2000] pour les paramètres de mode de vie. Les choix qui ont été faits 
pour déterminer les distributions de probabilité des paramètres sont décrits dans [GRNC, 2002a]. 
Les documents précités sont regroupés dans [GRNC, 2002a].  
Les tableaux récapitulatifs des distributions retenues sont présentés en annexe 7. 
 



 

 28 

6. ANALYSE DE SENSIBILITE MONO-PARAMETRIQUE 
 
Ce chapitre présente l’analyse de sensibilité mono-paramétrique du risque collectif aux paramètres 
prépondérants. Le propos est d’identifier les paramètres qui ont une influence importante sur le 
risque. L’intégralité de l’analyse apparaît dans [Merle-Széréméta A., Thomassin A., 2001] et dans 
[GRNC, 2002b]. 
 
 

6.1. Indicateur de sensibilité  
 
L’indicateur de sensibilité étudié est défini comme suit :  
 

• soit R le risque collectif, P le paramètre dont on veut apprécier la sensibilité S(P), 
• soit Préf la valeur du paramètre qui a servi à produire le résultat du GRNC, et [Pmin,Pmax] 

l’intervalle de variation de P, 
 

)R(P

)R(P)R(P
S(P)

réf

minmax −
=  

 
Les paramètres du calcul dont la sensibilité doit être appréciée sont ceux présentés en annexe 7. 
D’autres indicateurs de sensibilité sont présentés dans [Merle-Széréméta A., Thomassin A., 2001]. 
 
 

6.2. Intervalles de variation des paramètres 
 
Les valeurs minimum et maximum des paramètres utilisées pour ces calculs sont issues de 
l’annexe 7. Lorsque aucune valeur minimale ou maximale n’est fournie dans l’annexe 7, c’est le 
percentile 5 qui a été utilisé comme valeur minimale et le percentile 95 comme valeur maximale.  
Pour les paramètres qui dépendent de la classe d’âge (consommations et budgets temps), afin de 
réduire le nombre de calculs, le risque minimum (respectivement maximum) a été obtenu pour 
chacun de ces paramètres en considérant la valeur minimum (respectivement maximum) de 
chaque classe d’âge simultanément.  
Les valeurs de certains paramètres prépondérants ont été figées par le GT « Incertitudes » (cf. 
§5) ; en conséquence, l’analyse de sensibilité n’a pas été réalisée pour ces paramètres. 
 
 

6.3. Résultats et analyse 
 
Les valeurs prises par l’indicateur de sensibilité (§ 6.1) sont consignées dans [Merle-Széréméta A., 
Thomassin A., 2001].  
Sur les 150 paramètres, l’indicateur est nul pour 48 d’entre eux et égal à 1% pour 30 d’entre eux. Il 
est supérieur à 1% pour 72 d’entre eux. Pour un certain nombre de paramètres, la valeur de 
l’indicateur de sensibilité est très élevée, c’est le cas notamment du coefficient de transfert 
atmosphérique (75%), de l’activité en 137Cs dans les poissons (79%), de l’activité en 60Co et en 
244Cm dans les sédiments (156% et 173% respectivement). 
 
Une analyse brute des résultats conduirait à éliminer un grand nombre de paramètres pour réaliser 
l’analyse d’incertitude (au minimum les 78 paramètres pour lesquels l’indicateur est égal à 0% ou 
1%). Cependant, compte tenu de la méthode même de l’analyse de sensibilité mono-paramétrique 
et de la structure du modèle de calcul de risque du GRNC, il est difficile de conclure sur la 
sensibilité des paramètres. L’analyse de sensibilité mono-paramétrique ne permet pas de prendre 
en compte les liens entre les différents paramètres et les interactions qu’imposent les équations du 
modèle de risque du GRNC. Ainsi un paramètre peut apparaître comme peu ou non sensible alors 
qu’il est lié à d’autres paramètres ; l’étude de la variation simultanée de cet ensemble de 
paramètres pourrait aboutir à une variation significative du résultat. Un paramètre peut aussi 
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apparaître comme peu ou non sensible lorsqu’il est multiplié dans le modèle par un autre 
paramètre dont la valeur est très petite voire nulle. 
Du fait de ces difficultés, l’ensemble des paramètres incertains sera pris en compte par le GT 
« Incertitudes » pour réaliser son analyse d’incertitude. 
 
 
7. ANALYSE D’INCERTITUDE 
 
L’ensemble des résultats du calcul d’incertitude est présenté en annexe 9. 
 
 

7.1. Résultats de la méthode « probabiliste » de Mo nte-Carlo 
 

7.1.1. Mise en œuvre 
 
Un échantillon de taille 1000 a été généré en utilisant les distributions de probabilité déterminées 
par les experts du GRNC pour les paramètres incertains [GRNC, 2002a]. Les résultats obtenus 
pour le risque collectif ont ensuite été analysés à l’aide du modèle empirique de PRINCE. 
Cependant, pour réaliser une analyse pertinente, un « risque collectif de référence actualisé » a 
été calculé en remplaçant les valeurs de référence8 des différents paramètres incertains par les 
médianes de leurs distributions lorsque ces distributions étaient fournies sous forme de fonctions 
de répartition ou par leurs modes dans les autres cas9. Cette actualisation apparaissait nécessaire 
car les valeurs de référence n’étaient pas systématiquement identiques aux médianes ou modes 
des distributions (cf. annexe 7). Elle a abouti à une valeur du « risque collectif de référence 
actualisé » très proche du risque collectif de référence avec cependant une répartition des 
contributions des différentes voies d’atteinte légèrement modifiée. 
 
L’incertitude des résultats peut être exprimée en utilisant le fractile 5% et le fractile 95% [Wickett 
A.J. et al., 1998] [Smith K.R. et al., 1998]. Définir la gamme des valeurs possibles du risque 
collectif à partir de fractiles tels que le fractile 1% et le fractile 99% est également faisable. En 
pratique, cela peut poser différents problèmes. En particulier, la gamme des valeurs possibles du 
risque collectif étant plus large, il devient plus difficile de repérer d’éventuelles erreurs de 
modélisation dans le traitement des incertitudes. On peut être ainsi dans la situation de sous-
évaluer l’incertitude du risque réel possible (si la modélisation du traitement des incertitudes n’est 
pas adaptée) tout en étant persuadé d’être conservatif. Aussi, nous avons fait le choix de retenir 
les fractiles 5% et 95% pour exprimer l’incertitude des résultats obtenus. Ce choix est par ailleurs 
cohérent avec la précision des données utilisées pour l’établissement des distributions de 
probabilité de chacun des paramètres.  
 

7.1.2. Technique d’échantillonnage 
 
Le nombre de paramètres incertains intervenant dans le calcul d’incertitude du risque collectif est 
important (largement supérieur à 100). Pour ce type de problème, on dispose de deux techniques 
d’échantillonnage aléatoire : la méthode SRS (Simple Random Sampling) et la méthode LHS 
(Latin Hypercube Sampling). La méthode SRS consiste à générer l’échantillon des valeurs des 
paramètres de façon purement aléatoire. La méthode LHS est une méthode SRS modifiée. C’est 
une méthode d’échantillonnage simple dans laquelle on impose à chaque paramètre incertain 
d’être représenté sur l’ensemble de sa gamme de variation. Cela permet d’améliorer la 
convergence sur les fractiles par rapport à la méthode SRS dans les cas où il y a peu 
d’interactions entre les paramètres incertains [McKay M.D. et al., 1979]. Par contre comme la 
méthode LHS n’est plus complètement aléatoire, on ne peut plus utiliser les théorèmes relatifs aux 
échantillons ordonnés pour évaluer la précision des résultats obtenus [Conover W.J., 1999], 
[Lecoutre J.P. et Tassi Ph., 1987]. La spécificité de l’étude du GT « incertitudes » (présence de 

                                                
8 Les valeurs de référence des paramètres sont celles qui ont servi à calculer le risque collectif de référence. 
9 Les valeurs des RMC ont été laissées à 1. 
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nombreux paramètres interagissant et le souhait de pouvoir évaluer la précision des résultats) 
nous a conduit à préférer la méthode SRS. 
 

7.1.3. Dépendance entre les paramètres incertains 
 
Le choix du GRNC a été de supposer l’indépendance par défaut et de modéliser uniquement les 
dépendances évidentes par des coefficients de corrélation linéaire. Concrètement cela a conduit à 
introduire des coefficients de corrélation uniquement entre les taux d’autoconsommation du lait et 
des produits laitiers, ainsi qu’entre le temps passé à la plage et la quantité de sable ingérée. 
 

7.1.4. Résultats 
 
La Figure 7 présente la distribution du risque collectif obtenue par la méthode de Monte-Carlo. Les 
résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 7 : distribution du risque collectif obtenue par la méthode « probabiliste » de 
Monte-Carlo 

 
Les caractéristiques de cette distribution sont présentées dans le Tableau 4. 
 

Tableau 4 : caractéristiques de la distribution du risque collectif obtenue par la 
méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

Moyenne Mode11 R5%
12 R95%

12 Dispersion (R95%/R5%) 

177% 150% 111% 272% 2,5 
 
 

                                                
10 Le calcul de référence est celui qui a été produit par le GRNC au cours de sa première mission et qui a conduit à un 
risque collectif de 0,0009 [GRNC, 1999]. 
11 Le mode est la valeur qui correspond au maximum de la distribution de probabilité. 
12 R5% et R95% désignent respectivement les fractiles 5% et 95% de la distribution. 
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La formule de Wilks relative aux échantillons ordonnés permet d’évaluer les intervalles de 
confiance Iα associés aux α-fractiles. Par exemple, les intervalles de confiance à 95% associés 
aux fractiles R5% et R95% sont respectivement [107%,113% ] et [265%,285% ]. Ces intervalles 
permettent de mesurer la qualité des estimations des α-fractiles issues de la simulation de Monte-
Carlo. La précision et la robustesse des estimations Rα diminuent pour les valeurs élevées de α.  
 
Les caractéristiques de cette distribution montrent d’une part que cette dernière est très étroite 
(facteur 2,5 entre le fractile 95% et le fractile 5%) et d’autre part que la valeur du risque collectif de 
référence actualisé se situe dans les valeurs basses de la distribution (fractile 2%). 
 
Ces résultats sont à première vue étonnants : d’une part le risque collectif de référence actualisé 
(calculé avec les médianes ou modes des paramètres, cf. §7.1.1) devrait correspondre de façon 
intuitive à une valeur très probable ; d’autre part la distribution semble très étroite.  
L’utilisation d’un logiciel statistique pour expliquer ces résultats n’est pas adaptée dans le cas du 
modèle de calcul de risque du GRNC (cf. annexe 8). Une analyse à l’aide du modèle empirique de 
PRINCE est donc présentée dans le paragraphe suivant. 
 

7.1.5. Analyse des résultats à l’aide du modèle empirique 
 
Le modèle empirique donne accès à un ensemble assez exhaustif de résultats intermédiaires 
permettant une bonne compréhension de la distribution du risque collectif.  
 

7.1.5.1. Exemple du risque par ingestion de produit s marins 
 
Le risque par ingestion de produits marins est la somme du risque par ingestion de crustacés, du 
risque par ingestion de mollusques et du risque par ingestion de poissons. 
 
Les distributions de probabilité du risque par ingestion de crustacés, de mollusques et de poissons 
obtenues par la méthode de Monte-Carlo sont présentées sur la Figure 8. Les résultats sont 
exprimés en % du risque collectif de référence10. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : distributions du risque par ingestion de crustacés, mollusques et poissons 
obtenues par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

 
Les caractéristiques de cette distribution sont présentées dans le Tableau 5. 
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Tableau 5 : caractéristiques des distributions du risque par ingestion de crustacés, 
mollusques et poissons obtenues par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

Produit Valeur de référence 
actualisée13 

Mode Moyenne Dispersion 
(R95%/R5%) 

crustacés 12% 8% 19% 7 
mollusques 11% 12% 14% 3 

poissons 27% 20% 42% 6 
 
 
On constate que les valeurs de référence actualisées sont plutôt supérieures aux valeurs modales. 
Cela indique que le calcul déterministe est pour chacun de ces produits plutôt pénalisant. 
Cependant, on remarque que les valeurs moyennes sont systématiquement supérieures aux 
valeurs de référence actualisées et aux valeurs modales. Ceci provient en partie de la méthode 
adoptée par le GT « Incertitudes » pour déterminer les distributions de probabilité des quantités 
consommées. En effet, les incertitudes relatives aux quantités consommées sont modélisées par 
des lois triangulaires de valeur minimum ½ fois le mode et de valeur maximum 2 fois le mode 
[GRNC, 2002a]. Cette modélisation conduit à une moyenne pour la quantité consommée 
légèrement supérieure au mode (1,15 fois le mode). De plus, les valeurs moyennes des 
distributions utilisées pour modéliser l’incertitude sur les activités (paramètres RMC) sont 
également pour la majorité supérieures à la valeur modale. Comme les RMC interagissent avec 
les quantités consommées dans le modèle de calcul de risque et que le calcul de la moyenne est 
sensible aux valeurs élevées, il n’est pas surprenant de trouver des valeurs moyennes assez 
fortes (un rapport moyenne/mode d’environ 2 pour le risque par ingestion de poissons et de 
crustacés ; l’effet est moins net pour le risque par ingestion de mollusques, cela étant 
probablement dû à une dispersion plus faible pour cette voie d’atteinte).  
 
La distribution de probabilité du risque par ingestion de produits marins obtenue par la méthode de 
Monte-Carlo est présentée sur la Figure 9. Les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 
référence10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : distribution du risque par ingestion de produits marins obtenue par la 
méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

                                                
13 L’actualisation des valeurs de référence aboutit à la même valeur de risque collectif avec cependant une répartition 
des contributions des différentes voies d’atteinte légèrement modifiée (cf. §7.1.1). 
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Les caractéristiques de cette distribution sont présentées dans le Tableau 6. 
 

Tableau 6 : caractéristiques de la distribution du risque par ingestion de produits 
marins obtenue par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

Valeur de référence 
actualisée13 

Moyenne 

 

Mode R5% R95% Dispersion 
(R95%/R5%) 

50% 75% 55% 40% 125% 3 
 
 
Ces chiffres montrent que la valeur de référence actualisée du risque par ingestion de produits 
marins est inférieure à la valeur modale. En ce sens, nous pouvons dire que le calcul déterministe 
n’est pas conservatif pour le risque par ingestion de produits marins bien qu’il le soit nettement 
pour le risque par ingestion de poissons, de crustacés et pratiquement pour le risque par ingestion 
de mollusques. Ce résultat, bien qu’en apparence contradictoire, s’explique par le fait que les 
valeurs modales ne s’additionnent pas (55 ≠ 20+8+12), mais se décalent vers la valeur moyenne 
(55 est compris entre 40 = 20+8+12 et 75) ; c’est une conséquence du théorème central limite 
[Saporta G., 1990].  
On constate également une diminution de la dispersion (R95%/R5% = 3) pour le risque par ingestion 
de produits marins, en comparaison de celle du risque par ingestion de poissons, de crustacés et 
de mollusques (R95%/R5% = 7 pour les crustacés, R95%/R5% = 3 pour les mollusques et R95%/R5%  = 7 
pour les poissons). La diminution de la dispersion est la conséquence des nombreuses 
hypothèses d’indépendance entre paramètres qui ont été faites.  
 

7.1.5.2. Exemple du risque par exposition externe e t interne 
 
Le risque par exposition interne regroupe 10 voies d’atteinte et le risque par exposition externe 6 
voies d’atteinte (cf. 3.3.2). Les distributions de probabilité du risque par exposition interne et par 
exposition externe obtenues par la méthode de Monte-Carlo sont présentées sur la Figure 10. Les 
résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 : distributions du risque par exposition interne et par exposition externe 
obtenues par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 
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Les caractéristiques de ces distributions sont présentées dans le Tableau 7. 
 

Tableau 7 : caractéristiques des distributions du risque par exposition interne et par 
exposition externe obtenues par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo 

Risque par 
exposition 

Valeur de référence 
actualisée13 

Moyenne Mode R5% R95% Dispersion 
(R95%/R5%) 

Externe 36% 67% 32% 30% 134% 4,5 
interne 64% 110% 90% 67% 176% 2,6 

 
 
On constate de même la convergence du mode vers la moyenne (150 est compris entre 
90+32=122 et 110+67=177). On observe également la diminution de la dispersion de la distribution 
du risque collectif par rapport à la dispersion des distributions du risque par exposition interne et 
par exposition externe.  
 

7.1.6. Conclusion 
 
Les informations intermédiaires fournies par le modèle empirique permettent d’expliquer les 
résultats : 
 
• la faible dispersion de la distribution du risque collectif, bien que les incertitudes déterminées 

par les experts du GT « Incertitudes » pour les paramètres incertains conduisent à des 
dispersions relativement élevées si on s’intéresse au risque par produit et par classe d’âge (par 
exemple, les dispersions des distributions du risque par ingestion de crustacés, de mollusques 
et de poissons pour les adultes sont respectivement égales à 8, 4 et 10). Ces dispersions 
diminuent lorsqu’on considère le risque par produit toutes classes d’âge confondues, puis tous 
produits confondus, puis toutes voies d’atteinte confondues. Les dispersions des distributions 
du risque par ingestion de crustacés, de mollusques et de poissons toutes classes d’âge 
confondues sont respectivement égales à 7, 3 et 6. Pour l’ensemble des produits marins la 
dispersion de la distribution est égale à 3 et finalement à 2,5 lorsqu’on considère la distribution 
du risque collectif. Cette dispersion faible est donc une conséquence des hypothèses 
d’indépendance des paramètres incertains puisque de ce fait, les événements extrêmes 
s’excluent mutuellement. Il est donc gênant que cette hypothèse soit prise par défaut car elle 
peut aboutir à une sous-estimation du risque collectif. Cette faible dispersion résulte (presque 
paradoxalement) du nombre important de paramètres incertains considérés. 

 
• la valeur de référence du risque collectif située dans les valeurs basses de la distribution. Bien 

que la valeur de référence actualisée par produits soit en général assez supérieure à la valeur 
modale de la distribution du risque associé à ce produit (comme cela a été montré pour les 
différents produits marins), la valeur de référence actualisée glisse vers les valeurs basses de la 
distribution, au fur et à mesure de l’ajout des différents produits puis de l’addition des différentes 
voies d’atteinte. 

 
Les informations intermédiaires données par le modèle empirique nous permettent d’affirmer que 
la distribution du risque collectif obtenue après simulation de Monte-Carlo est artificielle. La même 
méthodologie d’élaboration de la loi conjointe appliquée à une modélisation plus fragmentée, 
comme par exemple définir des quantités consommées par âge plutôt que par classe d’âge, aurait 
conduit à une dispersion encore plus faible, sans pour autant que la connaissance ait augmenté, et 
par conséquent à un décalage encore plus important de la valeur de référence vers les valeurs 
basses de la distribution. Il s’agit d’un biais de méthodologie.  
Les distributions des activités du domaine marin (au moyen des RMC) montrent que les experts du 
GT « Incertitudes » considèrent le calcul de référence comme conservatif : les valeurs des fractiles 
50% et des modes associés aux distributions des RMC sont pour la plupart inférieures à 1 (pour le 
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calcul de référence les valeurs des RMC sont égales à 1). Le caractère conservatif du calcul de 
référence se retrouve d’ailleurs lorsqu’on considère uniquement les distributions du risque par 
produits (cf. exemple des produits marins) car la valeur de référence est le plus souvent supérieure 
à la valeur modale de la distribution. Le décalage de la valeur de référence vers les valeurs basses 
de la distribution du risque collectif est donc uniquement la conséquence simultanée de la 
convergence de la distribution vers sa valeur moyenne (artificiellement haute comme nous l’avons 
expliqué en détail pour les produits marins) et du rétrécissement de la dispersion. 
 
On est ici dans une situation qui semble paradoxale : l’incertitude sur le résultat est d’autant plus 
faible que le nombre de paramètres incertains est élevé, mais qui s’explique par les hypothèses 
d’indépendance faites.  
On peut éventuellement revenir sur le fait de supposer l’indépendance par défaut pour la plupart 
des paramètres et essayer de modéliser des corrélations entre les différents produits et/ou les 
paramètres mode de vie entre les différentes classes d’âges. Il s’agirait en fait de déterminer une 
loi conjointe plus réaliste à partir des lois marginales définies par les experts pour les paramètres 
incertains. Cela paraît cependant laborieux et ne serait probablement guère plus convaincant, les 
incertitudes sur les dépendances entre paramètres étant encore plus grandes que sur les valeurs 
elles-mêmes. Une méthode plus simple et plus convaincante consiste à utiliser les informations 
détaillées, données par le modèle empirique et à les utiliser dans le cadre d’une méthode 
« possibiliste ».  
 
 

7.2. Résultats de la méthode « possibiliste » 
 

7.2.1. Mise en œuvre 
 
Le principe de la méthode « possibiliste » est de décomposer le risque en composants 
élémentaires. Ceux-ci sont définis comme étant la contribution au risque par classe d’âge, par voie 
d’atteinte, et éventuellement par produit alimentaire. L’incertitude sur chacun de ces 115 
composants élémentaires est évaluée par la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo. On définit 
ensuite pour chacun de ces composants, à partir de sa distribution de probabilité, une distribution 
de possibilité. Etablir une distribution de possibilité associée à une grandeur consiste à attribuer à 
chaque valeur numérique un coefficient de possibilité compris entre 0 et 1. Ainsi, pour chaque 
composant élémentaire de risque, les valeurs inférieures ou supérieures aux valeurs extrêmes 
obtenues par simulation de Monte Carlo sont considérées impossibles (possibilité=0), les valeurs 
médianes sont estimées tout à fait possibles (possibilité=1) et les valeurs intermédiaires ont des 
coefficients de possibilité calculés proportionnellement à leurs fractiles. La distribution finale du 
risque est obtenue en sommant les différents points des distributions de possibilité élémentaires. 
Ainsi les bornes inférieures et supérieures du résultat final sont la somme des bornes inférieures et 
supérieures des composants élémentaires. Plus généralement, la valeur du risque associée à la 
possibilité α est la somme des valeurs à la possibilité α des composants correspondants. (La 
théorie des possibilités [Dubois D. et Prade H., 1985] permet en effet de nuancer le calcul 
d’erreurs classique au moyen des coefficients de possibilité α). 
La méthodologie de propagation des incertitudes ainsi définie revient à considérer les incertitudes 
sur les composants élémentaires de risque comme des imprécisions et non plus en terme de 
variabilité (cas de la méthode de Monte-Carlo). De ce fait, l’incertitude calculée sur le risque est 
robuste face au choix (nécessairement arbitraire) du nombre de composants de risque considérés. 
En particulier, l’incertitude calculée ne décroît plus lorsque le nombre de paramètres indépendants 
augmente. 
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7.2.2. Résultats 
 
La distribution de possibilité du risque collectif est présentée sur la Figure 11. Les résultats sont 
exprimés en % du risque collectif de référence10.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : distribution du risque collectif obtenue par la méthode « possibiliste » 

 
Les caractéristiques de cette distribution sont présentées dans le Tableau 8. 
 

Tableau 8 : caractéristiques de la distribution du risque collectif obtenue par la 
méthode « possibiliste » 

Mode14 R5%
15 R95%

15 Dispersion (R95%/R5%) 

142% 42% 535% 13 
 

 
La distribution du risque est plus large que par la méthode « probabiliste ». Les valeurs de risque 
supérieures à une possibilité de 5% sont comprises entre 0,4 et 5 fois la valeur de référence. Le 
risque de référence correspond à une possibilité de 60% et reste donc légèrement décentré vers 
les valeurs inférieures pour les mêmes raisons que dans le cas de la méthode « probabiliste » 
(distributions dissymétriques). 
 

7.2.3. Analyse des résultats par le modèle empirique 
 
Les mêmes exemples que dans le cas de la méthode « probabiliste » sont repris pour illustrer la 
méthode « possibiliste ».  

                                                
14 Le mode est la valeur qui correspond au maximum de possibilité soit 100%. 
15 R5% et R95% désignent respectivement la valeur minimale et maximale de l’α-coupe à 5%. 
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7.2.3.1. Exemple du risque par ingestion de produit s marins 
 
Les distributions de possibilité du risque par ingestion de crustacés, de mollusques et de poissons 
obtenues sont présentées sur la Figure 12. Les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 
référence10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : distributions du risque par ingestion de crustacés, mollusques et poissons 
obtenues par la méthode « possibiliste » 

 
Les caractéristiques de ces distributions sont présentées dans le Tableau 9. 
 

Tableau 9 : caractéristiques des distributions du risque par ingestion de crustacés, 
mollusques et poissons obtenues par la méthode « possibiliste » 

Produit Valeur de référence 
actualisée13 

Mode R5% R95% Dispersion 
(R95%/R5%) 

crustacés 12% 15% 4% 55% 14 
mollusques 11% 13% 6% 29% 5 

poissons 27% 36% 10% 112% 11 
 
 
On constate que : 
 
•  la valeur de référence est légèrement décentrée vers les valeurs basses de la distribution 

(possibilité 60%). Ceci est dû à l’utilisation de distributions dissymétriques (mode inférieur à la 
médiane) pour modéliser l’incertitude de nombreux paramètres. Le choix du GT « Incertitudes » 
a été en effet de privilégier une approche conservative dans l’établissement des distributions. 

 
•  la dispersion est en moyenne de l’ordre de 10 pour l’ensemble des produits  marins. 
 
La distribution de possibilité du risque par ingestion de produits marins est présentée sur la Figure 
13. Les résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence10. 
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Figure 13 : distribution du risque par ingestion de produits marins obtenue par la 
méthode « possibiliste » 

 
Les caractéristiques de cette distribution sont présentées dans le Tableau 10. 
 

Tableau 10 : caractéristiques de la distribution du risque par ingestion de produits 
marins obtenue par la méthode « possibiliste » 

Valeur de référence 
actualisée13 

Mode R5% R95% Dispersion (R95%/R5%) 

50% 64% 20% 196% 10 
 
 
Ce tableau permet de vérifier que : 
 
•  Le mode se « conserve » : la valeur du risque par ingestion de produits marins associée à la 

possibilité maximale (100%) est la somme des valeurs du risque par ingestion de crustacés, de 
mollusques et de poissons associées à la possibilité maximale. De même les valeurs minimale 
et maximale pour le risque par ingestion de produits marins associées à la possibilité α 
s’obtiennent comme la somme des valeurs minimale et maximale du risque par ingestion de 
crustacés, de mollusques et de poissons associées à la possibilité α. 

 
•  La dispersion se « conserve » : la dispersion (R95%/R5% = 10) est une moyenne des dispersions 

relatives à chacun des produits marins (R95%/R5% = 14 pour les crustacés, R95%/R5% = 5 pour les 
mollusques et R95%/R5% = 11 pour les poissons). La méthodologie de propagation des 
incertitudes ainsi définie est donc robuste au niveau de fragmentation (c’est-à-dire le nombre de 
composants) utilisé pour modéliser les incertitudes. 
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7.2.3.2. Exemple du risque par exposition externe e t interne 
 
Les distributions de possibilité du risque par exposition interne et par exposition externe sont 
présentées sur la Figure 14. Les résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 14 : distributions du risque par exposition interne et par exposition externe 
obtenues par la méthode « possibiliste » 

 
Les caractéristiques de ces distributions sont présentées dans le Tableau 11. 
 

Tableau 11 : caractéristiques des distributions du risque par exposition interne et par 
exposition externe obtenues par la méthode « possibiliste » 

Risque par 
exposition 

Valeur de référence 
actualisée13 

Mode R5% R95% Dispersion 
(R95%/R5%) 

externe 36% 52% 16% 217% 14 
interne 64% 90% 26% 318% 12 

total 100% 142% 42% 535% 13 
 
 
Ce tableau illustre également la robustesse et la simplicité (conservation des modes et des 
dispersions) de la méthode de propagation des incertitudes définie par la méthode « possibiliste ». 
 

7.2.4. Conclusion 
 
La méthode « possibiliste » associée à l’approche par composants de risque présente plusieurs 
avantages : 
 
• Robustesse : une modélisation différente comme par exemple un découpage de la cohorte en 

un nombre de classes d’âge plus important ne modifiera pas les résultats sauf si ce découpage 
correspond à un apport explicite de connaissance. Une réduction de la dispersion globale doit 
en effet être la conséquence d’une règle explicite fournie par les experts, comme par exemple 
« il est impossible de manger simultanément beaucoup de poissons et de viande car la quantité 
ingérée de protéines doit rester inférieure à un seuil ». Elle ne doit pas être une conséquence 
implicite d’hypothèses d’indépendance impossible à vérifier ou à réfuter en pratique. La 
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robustesse des résultats obtenus par la méthode « possibiliste » s’observe notamment par la 
stabilité des dispersions. 

 
• Lisibilité : la valeur du risque associée à la possibilité α est la somme des valeurs à la 

possibilité α des composants correspondants. En particulier, les bornes inférieures et 
supérieures du résultat final sont la somme des bornes inférieures et supérieures des 
composants élémentaires. 

 
• Modularité : l’approche par composant de risque rend aisée l’actualisation des résultats. Par 

exemple, si on suppose que globalement les coefficients de dose associés à la classe d’âge 3-
7 ans sont sous-estimés d’un facteur 2 alors la fourchette des valeurs possibles pour le risque 
collectif passerait de [42% , 535%] à [54% , 676%] (cf. annexe 9, Tableau 31) 

 
 
La complexité de l’étude d’incertitude nécessiterait cependant de pouvoir vérifier certains résultats 
intermédiaires. Par exemple, les incertitudes relatives aux transferts environnementaux induisent 
des incertitudes sur les activités qui pourraient être comparées aux activités effectivement 
mesurées. Ainsi, dans le domaine terrestre, on peut, à partir des incertitudes sur les paramètres 
des modèles de transfert, évaluer (soit par une méthode de Monte-Carlo, soit par une approche 
système expert basée sur de l’arithmétique floue) l’incertitude induite sur les concentrations 
environnementales.  
 
 
 
En tout état de cause, un calcul consistant à attribuer aux paramètres incertains les valeurs des 
bornes inférieures (ou fractiles 1%) puis supérieures (ou fractiles 99%) de leurs intervalles de 
variation conduit à un risque collectif compris entre 0,1 et 30 fois le risque de référence. Il faut 
cependant souligner que ce calcul maximaliste n’est pas réaliste car basé sur des comportements 
extrêmes envisageables pour un individu particulier mais pas pour une cohorte.  
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8. CONCLUSION 
 
L’analyse d’incertitude demandée par les deux ministres a pour objectif de vérifier que les 
incertitudes associées au calcul du risque de leucémie des jeunes du canton de Beaumont-Hague 
sur la période 1978-1996 attribuable aux installations nucléaires du Nord-Cotentin ne modifient pas 
l’ordre de grandeur du résultat obtenu par le GRNC dans le cadre de sa première mission et ne 
remettent pas en cause les conclusions du rapport remis en juillet 1999. 
 
L’étude effectuée concerne le risque de leucémie résultant de l’exposition ex utero aux rejets de 
routine estimés par le GRNC à 0,0009 cas (risque de référence).  
 
L’analyse de sensibilité mono-paramétrique a montré que le risque est peu sensible à la moitié des 
paramètres au moins. 
 
L’analyse d’incertitude a permis d’établir des intervalles de variation pour le risque en appliquant 
deux méthodes complémentaires. L’une, probabiliste, conduit à un intervalle de valeurs comprises 
entre 1,1 et 2,7 fois le risque de référence (soit 0,001 à 0,0024 cas de leucémie) ; l’autre, 
possibiliste, conduit à un intervalle de valeurs comprises entre 0,4 et 5 fois le risque de référence 
(soit 0,0004 à 0,0045 cas de leucémie). Un calcul maximaliste considéré comme non réaliste 
conduit à un intervalle de valeurs comprises entre 0,1 et 30 fois la valeur de référence (soit 
0,00009 à 0,027 cas de leucémie). Toutes ces valeurs restent très inférieures au nombre de cas 
de leucémies observées pour la même population et la même période (4 cas observés pour 2 cas 
attendus) et au risque de leucémie radio-induite toutes sources d’exposition confondues 
(naturelles, médicales, industrielles), soit 0,84 cas. Il apparaît donc peu probable que les 
installations nucléaires du Nord-Cotentin puissent expliquer la tendance à l’excès de leucémies 
observée. 
 
Il faut, à ce stade, rappeler les limitations de l’étude d’incertitude réalisée qui n’inclut pas le risque 
lié aux incidents et accidents (inférieur à 0,0012 cas) ni le risque associé à l’exposition in utero 
(0,0003 cas). Le fait de les prendre en compte ne modifiera pas vraiment la largeur des intervalles 
de variation donnés ci-dessus.  
 
Une autre limitation doit être soulignée. Les incertitudes associées aux coefficients de dose et de 
risque n’ont pas été considérées car il n’existe pas actuellement de documents agréés au plan 
scientifique sur les incertitudes qui accompagnent ces coefficients. 
Il faut cependant souligner que le GRNC, en liaison avec les experts de COMARE, se tient informé 
des auditions qui vont être lancées à l’initiative du Ministère de l’Environnement britannique sur la 
qualité des modèles permettant de calculer les risques à partir de doses. Les résultats de ces 
travaux devraient permettre de proposer des intervalles de variations associés à ces modèles. 
 
Réaliser une étude d’incertitude d’une telle ampleur dans le domaine de l’évaluation des impacts 
radiologiques est exemplaire à plusieurs titres : la diversité des modèles, le traitement de plusieurs 
centaines de paramètres, la mise en œuvre de plusieurs méthodes de quantification de 
l’incertitude. En termes de connaissances acquises, le travail effectué pour préciser les intervalles 
de variation et les distributions des paramètres a permis de constituer une base de données 
unique pour les futures études de sensibilité et d’incertitude. Enfin, dans une perspective de 
recherche, la réflexion sur la théorie des possibilités appliquée à ce type d’évaluation mériterait 
d’être poursuivie. 
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 45 

 

ANNEXE 2 : COMPOSITION DU GT « INCERTITUDES » 
 
Monsieur BEUTIER 
COGEMA/DSFEE 
2 rue Paul Dautier, 78141 Vélizy Villacoublay 
Tél. : 01 39 26 30 00, Fax : 01 39 26 27 23, dbeutier@cogema.fr 
 
Monsieur BOILLEY 16 
ACRO 
138, rue de l’Eglise, 14200 Hérouville Saint-Clair 
Tél. : 02 31 94 35 34, Fax : 02 31 94 85 31, boilley@ganil.fr 
 
Monsieur BORDIER 
COGEMA/BU-T/DQSSE 
1 rue des Hérons, Montigny le Bretonneux, 78182 Saint Quentin en Yvelines 
Tél. : 01 39 26 43 12, Fax : 01 39 48 53 25, jcbordier@cogema.fr 
 
Monsieur BRENOT 
IRSN/DPHD/SEGR, BP n°17, 92262 Fontenay-aux-Roses 
Tél. : 01 46 54 81 59, Fax : 01 46 54 88 29, jean.brenot@irsn.fr 
 
Monsieur CHAMPION 
IRSN/DPHD/SEGR, BP n°17, 92262 Fontenay-aux-Roses 
Tél. : 01 46 54 91 22, Fax : 01 46 54 46 10, didier.champion@irsn.fr 
 
Monsieur VAN HECKE / Monsieur CHINO 
ANDRA, Parc de la Croix Blanche, 1/7 rue Jean Monnet, 92298 Chatenay Malabry 
 
Monsieur CHOJNACKI 
IRSN/DRS/SEMAR/LMPC, Bât. 700, 13 108 St Paul lez Durance 
Tél. : 04 42 25 78 91, Fax : 04 42 25 64 68, eric.chojnacki@irsn.fr 
 
Monsieur CIFFROY 
EDF/Division Recherche et Développement, Dpt LNHE/Groupe P77, 6, quai Watier 
78 400 Chatou 
Tél. : 01 30 87 72 59, Fax : 01 30 87 73 36, philippe.ciffroy@edf.fr 
 
Madame CONTE / Monsieur LORTHIOIR 
IRSN/DPHD/SEGR/SAER, BP n°17, 92262 Fontenay-aux-Ro ses 
Tél. : 01 46 54 85 91, Fax : 01 46 54 88 29 
 
Monsieur CRABOL 
IRSN/DPRE/SERNAT, Bât. 130, 91191 Gif sur Yvette Cedex 
Tél. : 01 69 08 41 08, Fax : 01 69 08 40 87, bernard.crabol@irsn.fr 
 
Madame DELLERO 
COGEMA/DSFEE, 2 rue Paul Dautier, 78141 Vélizy Villacoublay 
Tél. : 01 39 26 37 20, Fax : 01 39 26 27 23, ndellero@cogema.fr 
 
Monsieur DEVIN 
COGEMA/BCR/SQS, 1 rue des Hérons, Montigny le Bretonneux, 78182 Saint Quentin en Yvelines 
Tél. : 01 39 48 55 24, Fax : 01 39 48 53 25 
 

                                                
16 Non signataire des rapports du GT « Incertitudes » (cf. annexe 10). 
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Monsieur DUBOIS 
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Madame SIMMONDS 
NRPB, Chilton Didcot, Oxon OX11 ORQ, GRANDE BRETAGNE 
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Listes des participants aux réunions sur les paramè tres de transfert dans le milieu terrestre 
 

Nom Organisme 
M. BOILLEY David16 ACRO 
M. BRENOT Jean IRSN 
M. CIFFROY Philippe EDF 
M. CRABOL Bernard IRSN 
Mme DAMOIS Carine EDF 
M. DEVIN Patrick COGEMA 
M. GILBERT Eric EDF 
M. GUETAT Philippe CEA 
M. VAN HECKE Walter ANDRA 
Mme HERBELET Jacqueline OPRI 
M. ISNARD Olivier IRSN 
M. KLEIN Didier Université de Belfort-Montbéliard 
Mme LAMBERT Frédérique COGEMA 
Mme MERLE-SZEREMETA Aurélie IRSN 
M. RENAUD Philippe IRSN 
Mme ROMMENS Catherine IRSN 
Mme SENE Monique GSIEN/CSPI 
Mme VRAY Françoise IRSN 

 
 
 
 

Listes des participants aux réunions sur les paramè tres de transfert dans le milieu marin 
 

Nom Organisme 
M. BAILLY DU BOIS Pascal IRSN 
M. BEUTIER Didier COGEMA 
M. BOILLEY David16 ACRO 
M. BOUST Dominique IRSN 
M. BRENOT Jean IRSN 
M. CIFFROY Philippe EDF 
Mme DELLERO Nicole COGEMA 
M. FIEVET Bruno IRSN 
M. GERMAIN Pierre IRSN 
Mme LAMBERT Frédérique COGEMA 
Mme MERLE-SZEREMETA Aurélie IRSN 
M. PIGREE Gilbert ACRO 
Mme ROMMENS Catherine IRSN 
Mme SENE Monique GSIEN/CSPI 
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ANNEXE 3 : LA GRANULOMETRIE DES AEROSOLS  
 
La taille des particules présentes dans le panache des rejets gazeux est conventionnellement fixée 
à 1 µm. Les coefficients de dose par inhalation, la vitesse de dépôt sec et les CTA (coefficients de 
transfert atmosphérique) retenus pour les calculs d’impact des rejets gazeux, utilisés par le GRNC 
sont cohérents avec ce choix. Il a été souligné que les ventilations équipant les usines du site de 
La Hague sont pourvues de filtres à Très Haute Efficacité (THE) dont l’efficacité de filtration est 
minimale pour les aérosols dont la granulométrie est comprise entre 0,1 et 0,3 µm. Donc, 
vraisemblablement, la granulométrie des particules radioactives présentes dans le panache est 
plus proche de 0,1 µm que de 1 µm. La note technique [Conte D., Merle-Széréméta A., 2000] 
donne les raisons de préférer une granulométrie de 0,1 µm et examine si ce fait entraîne une 
modification du risque. 
 
En premier lieu, une granulométrie de 0,1 µm implique une diminution de la vitesse de dépôt sec 
d’où une diminution, pour les aérosols, de l’exposition externe aux dépôts sur le sol et de 
l’exposition interne par ingestion de produits terrestres. Ces deux voies d’atteinte ne contribuant 
pas de façon importante (contribution inférieure à 1% chacune) au risque collectif, cette diminution 
de la vitesse de dépôt sec n’a donc pas de répercussion sur le résultat final de risque.  
 
La diminution de la vitesse de dépôt sec implique également une diminution de l’appauvrissement 
du panache, d’où une augmentation des CTA. Pour des aérosols de granulométrie 0,1 µm, la 
vitesse de dépôt sec sera comprise entre celle des gaz rares (vitesse de dépôt sec nulle) et celle 
des aérosols de granulométrie 1 µm et conduira donc à un CTA compris entre celui des gaz rares 
et celui des aérosols de granulométrie 1 µm.  
 
Les CTA utilisés par le GRNC pour les gaz rares et pour les aérosols de granulométrie 1 µm sont 
quasiment identiques. En effet, l’appauvrissement du panache est faible compte tenu des 
distances de calcul considérées (13 km au maximum). La diminution de la vitesse de dépôt sec 
aura donc une influence négligeable sur les CTA et par conséquent sur le calcul du risque collectif. 
 
En dernier lieu, la prise en compte de particules ayant une granulométrie de 0,1 µm au lieu de 1 
µm implique une augmentation d’un facteur 2 en moyenne des coefficients de dose à la moelle 
osseuse par inhalation. Le risque collectif dû à l’inhalation contribue de façon négligeable au risque 
collectif (le risque collectif dû à l’inhalation est égal à environ 10-6 pour un risque collectif de l’ordre 
de 10-3). Une augmentation d’un facteur 2 des coefficients de dose par inhalation ne modifiera 
donc pas la valeur du risque collectif.  
 
En conséquence, il n’est pas indispensable, pour l’étude d’incertitude, de modifier les valeurs des 
paramètres concernés par la granulométrie dans la procédure de calcul du GRNC. 
 
 
Référence : 

Conte D., Merle-Széréméta A., Granulométrie des aérosols des rejets gazeux en fonctionnement 
normal de l’usine COGEMA de La Hague, Note Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/ 00-54 Indice 
1, mai 2000 
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ANNEXE 4 : AUTOMATISATION DU CALCUL DU RISQUE  : PRINCE 
 
La procédure de calcul du GRNC est décrite dans [Drombry-Ringeard C., 2000]. Les résultats 
présentés dans [GRNC, 1999] ont été obtenus avec cette procédure de calcul développé sous 
EXCEL. La procédure n’étant pas automatisée, il fallait en moyenne 30 minutes pour refaire un 
calcul de risque collectif du fait de nombreuses interventions manuelles lorsque la valeur d’un 
paramètre était modifiée. Le développement d’un programme de calcul automatisé a donc été 
nécessaire afin de rendre le calcul plus rapide et transparent pour l’utilisateur dans l’optique de 
réaliser les calculs de sensibilité puis d’incertitude. Un cahier des charges a été rédigé [Thomassin 
A., février 2000] et [Thomassin A., mars 2000] à l’intention d’un prestataire informatique. 
 
Les équations du modèle ont été réécrites. La procédure d’interpolation des coefficients de dose 
pour l’exposition interne (inhalation et ingestion) a été intégrée. Les deux modèles de calcul de 
risque (UNSCEAR 94 et BEIR V) sont disponibles.  
Un filtre a été mis en place pour permettre à l’utilisateur de lancer le calcul uniquement pour les 
couples (radionucléide, voie d’atteinte) de son choix. L’utilisation du filtre en sélectionnant 
uniquement les couples (radionucléide, voie d’atteinte) prépondérants permet d’effectuer un calcul 
de risque collectif en 13 secondes. Un calcul d’incertitude sur le risque collectif basé sur 10 000 
tirages prendra donc au maximum 36 heures. 
 
Le programme de calcul automatisé dénommé PRINCE est documenté [Giraud J., 2000]. La 
validation des calculs effectués par PRINCE a été effectuée [Thomassin A., juillet 2000]. 
 
 
 
Références : 

Drombry-Ringeard C., Description du programme de calcul du Groupe Radioécologie Nord-
Cotentin, Note Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-12 Indice 1, mars 2000 

Giraud J., PRINCE, Programme de calcul de risque du Nord-Cotentin – Spécifications 
fonctionnelles détaillées, Note Technique GFI, Version 1.0, juillet 2000 

Giraud J., PRINCE, Programme de calcul de risque du Nord-Cotentin – Spécifications techniques, 
Note Technique GFI, Version 1.0, juillet 2000 

Groupe Radioécologie Nord-Cotentin, Rapport détaillé, Vol. 1-4, 1999 

Thomassin A., GT IPSN « Incertitudes » - Cahier des charges technique et fonctionnel de 
l’automatisation du programme de calcul de risque du Groupe Radioécologie Nord-Cotentin, Note 
Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-15 Indice 1, février 2000 

Thomassin A., GT IPSN « Incertitudes » - Cahier des charges de l’automatisation du programme 
de calcul de risque du Groupe Radioécologie Nord-Cotentin, Note Technique 
IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-13 Indice 1, mars 2000 

Thomassin A., GT IPSN « Incertitudes » - Validation de l’automatisation du programme de calcul 
de risque du Groupe Radioécologie Nord-Cotentin, Note Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-
66 Indice 1, juillet 2000 
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ANNEXE 5 : COUPLAGE PRINCE-SUNSET 
 
Dans le cadre de la méthode « probabiliste » de Monte-Carlo, la réalisation d’un calcul 
d’incertitude implique d’exécuter PRINCE de très nombreuses fois. Le couplage de PRINCE à un 
logiciel de calcul d’incertitude permet de réaliser les tirages des valeurs des paramètres dans leurs 
distributions respectives, de lancer le programme de calcul puis de récupérer les résultats (en 
dose ou en risque) pour les présenter sous la forme requise pour être analysés (graphiques, 
fichiers, statistiques, analyse de variance et régressions, ...). 
 
Deux étapes sont requises pour le couplage : 

 
• l’analyse des logiciels de calcul d’incertitude existants. Un inventaire rapide des logiciels 

de calcul d’incertitude disponibles sur le marché a été réalisée. Le choix s’est porté sur le 
logiciel SUNSET développé et utilisé dans le domaine de la sûreté par l’IPSN [Ounsy A., 
Chojnacki E., 1996] [Chojnacki E., 1996], 

 
• le couplage de PRINCE à SUNSET. Les cahiers des charges du couplage PRINCE-

SUNSET a été rédigé à l’intention d’un prestataire informatique [Thomassin A., 2000] 
[Merle-Széréméta A., 2000]. 

 
 
Le couplage de PRINCE à SUNSET est documenté 
[Raimbault Th., 2001]. La validation du couplage a été 
effectuée [Thomassin A., 2001] [Merle-Széréméta A., 
2001]. 
 
 
Le schéma de principe du couplage de PRINCE à 
SUNSET est présenté sur la figure 1. Le logiciel de 
calcul obtenu est dénommé « PRINCE en mode 
batch ».  
Le logiciel SUNSET réalise les n tirages des valeurs 
des p paramètres considérés pour l’analyse 
d’incertitude dans leurs distributions de probabilité 
respectives et créé un « fichier tirage ». Le logiciel 
PRINCE lit ce « fichier tirage » et lance le calcul de 
risque collectif n fois puis récupère les n résultats dans 
un « fichier résultat ». Les résultats sont ensuite 
analysés par SUNSET puis présentés sous la forme 
choisie (graphiques, fichiers, statistiques, ...).  
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : schéma de principe du 
couplage PRINCE-SUNSET 

Références : 

Chojnacki E., SUNSET, Maintenance guide, Note IPSN/DRS/SEMAR 96/112, novembre 1996 

Merle-Széréméta A., GT IPSN « Incertitudes » - Cahier des charges technique et fonctionnel du 
couplage de PRINCE au logiciel de calcul d’incertitude SUNSET, Note Technique 
IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-70 Indice 1, juillet 2000 
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Merle-Széréméta A., GT « Incertitudes » - Validation du couplage de PRINCE au logiciel de calcul 
d’incertitudes SUNSET, Note Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/01-07 Indice 1, mars 2001 

Ounsy A., Chojnacki E., SUNSET, Descriptif technique, Note IPSN/DRS/SEMAR 96/21, mars 1996 

Ounsy A., Chojnacki E., SUNSET, Guide utilisateur, Note IPSN/DRS/SEMAR 96/22, mars 1996 

Raimbault Th., Couplage de PRINCE au logiciel de calcul d’incertitudes SUNSET – Spécifications 
générales, Note Technique GFI, Version 1.0, janvier 2001 

Raimbault Th., Couplage de PRINCE au logiciel de calcul d’incertitudes SUNSET – Spécifications 
fonctionnelles détaillées, Note Technique GFI, Version 1.0, janvier 2001 

Thomassin A., GT IPSN « Incertitudes » - Cahier des charges du couplage de PRINCE au logiciel 
de calcul d’incertitude SUNSET, Note Technique IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-68 Indice 1, juillet 
2000 

Thomassin A., Couplage PRINCE/SUNSET – Définition de la recette, Note Technique 
IPSN/DPHD/SEGR/SAER/00-110 Indice 1, janvier 2001 
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ANNEXE 6 : PRINCIPE DU MODELE EMPIRIQUE DE PRINCE 
 
Pour bâtir le modèle empirique de PRINCE, la modélisation utilisée par le GRNC au cours de sa 
première mission [GRNC, 1999] a été conservée. Le risque collectif se décompose en 8 voies 
d’atteintes prépondérantes qui représentent 99,7% du risque collectif ainsi que 8 voies d’atteinte 
négligeables qui représentent 0,3% du risque collectif (cf.§3.3.2). 
 
L’idée sous-jacente au modèle empirique est de « factoriser » l’aspect cohorte. On veut être 
capable simplement de connaître l’impact sur le risque collectif d’une modification des paramètres 
incertains, ce qui ne nécessite pas de connaître le détail des calculs pour la cohorte. Ainsi, il suffit 
de savoir que le risque par ingestion de poissons pour le 90Sr représente 8% de la valeur du risque 
collectif, pour pouvoir conclure que si les concentrations en 90Sr dans les poissons avaient été 
sous-estimées d’un facteur 2, tous les autres paramètres n’ayant pas changé, le risque par 
ingestion de poissons pour le 90Sr aurait doublé. Plus généralement, on s’aperçoit en fait qu’il est 
possible d’appliquer aux composants élémentaires de risque les équations relatives aux modèles 
de calcul de dose individuelle et de transferts dans l’environnement.  
 
Construire le modèle empirique de PRINCE, c’est donc reprendre l’ensemble de la structure 
définie dans [GRNC (vol.3), 1999] et [GRNC (vol.4), 1999] (découpage par voie d’atteinte, par 
classe d’âge, par produit) ainsi que les équations des modèles de calcul de dose individuelle et de 
transferts dans l’environnement.  
Le modèle empirique applique ces équations à des composants élémentaires de risque alors que 
PRINCE réalise le calcul complet de risque en utilisant les données relatives à la cohorte. Le 
découplage ainsi opéré entre les aspects cohorte et les modèles de calcul de dose individuelle et 
de transferts dans l’environnement permet de simplifier de façon drastique la complexité de 
l’analyse d’incertitude. 
 
 
La réalisation du modèle empirique a donc consisté à déterminer les valeurs des composants 
élémentaires de risque pour le calcul de référence. Les valeurs des composants élémentaires de 
risque ne sont pas directement accessibles dans PRINCE. Il a donc été nécessaire de les déduire 
à partir d’expériences numériques structurées [Chojnacki E., Merle-Széréméta A., 2001]. 
 
 
La construction du modèle empirique est illustrée ci-dessous sur la base de l’exemple du risque 
par ingestion de poissons. Le raisonnement utilisé pour cet exemple s’applique également aux 
autres voies d’atteinte. Cet exemple constitue une démonstration du fait qu’il est possible 
d’appliquer aux composants élémentaires de risque les équations relatives aux modèles de calcul 
de dose individuelle et de transferts dans l’environnement. 
 
Exemple du risque par ingestion de poissons  
 
Le risque par ingestion de poissons est modélisé par 77 paramètres (71 radionucléides, une 
quantité de poisson consommée pour chaque classe d’âge et un taux d’autoconsommation pour 
l’ensemble des classes d’âge). Pour les radionucléides, seules les incertitudes relatives aux 14 
radionucléides prépondérants seront considérées. On considérera cependant un 15e radionucléide 
correspondant à l’ensemble de tous les radionucléides négligeables.  
 
Le modèle empirique pour l’ingestion de poissons va donc inclure 21 paramètres :  
 

• 1 pour chaque radionucléide, soit 14, 
• 1 pour l’ensemble des radionucléides négligeables, 
• 1 pour chacune des classes d’âge, soit 5, 
• 1 pour le taux d’autoconsommation. 
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Les concentrations dans le poisson interagissent avec les quantités consommées sur le risque 
collectif. Il est donc nécessaire de définir 75 (15*5) composants élémentaires de risque. Bien que 
le taux d’autoconsommation interagisse aussi avec les concentrations dans le poisson et les 
quantités consommées, il n’est pas nécessaire de définir de composants élémentaires de risque 
pour ce paramètre car il interagit avec l’ensemble des 75 composants élémentaires de risque.  
Dans le cas du risque par ingestion de poissons, un composant élémentaire de risque, Cij, se 
définit comme étant la contribution au risque collectif du risque par ingestion de poissons pour le 
radionucléide i, noté RNi (i variant de 1 à 15), et la classe d’âge j (j variant de 1 à 5).  
 
Considérons les équations utilisées pour effectuer l’estimation du risque collectif [GRNC, 1999]. 
 
Les modèles de risque sont du type : 
 
(1) Excès de risque = (A*D + B*D2) * eβ  avec  
 
D : dose individuelle délivrée à l’organe, 
A , B : paramètres du modèle, fonctions notamment de l’âge. 
 
Le risque collectif par ingestion de poissons est donc donné par (1), appliqué à l’ensemble de la 
cohorte, D étant la dose individuelle à la moelle osseuse par ingestion de poissons. 
 
L’équation donnant la dose par ingestion de poissons pour la classe d’âge j, pour l’ensemble de la 
cohorte et pour un radionucléide i s’écrit : 
 

(2) Ding (RNi, j) = ∑∑
a,n k

iingiing a)k,-a ,(RNCD * k)-a k,-n ,(RNA  pour tous les k tels que a soit 

dans la classe d’âge j l’année n-k, avec  
 
 (3) Aing (RNi, n, j) = Apoisson(RNi, n) * Qpoisson(j) * TApoisson  où 
 
Ding (Sv) : dose par ingestion de poissons, 
Aing (Bq) : activité ingérée, 
CDing (Sv.Bq-1) : coefficient de dose par ingestion, 
Apoisson(Bq.kg-1 frais) : activité massique du poisson,  
Qpoisson(g/an) : consommation annuelle de poisson, 
TApoisson : taux d’autoconsommation du poisson, 
a : âge atteint par un individu. 
 
 
Revenons maintenant à la modélisation des incertitudes pour le risque collectif par ingestion de 
poissons. On remarque d’emblée que les quantités consommées ainsi que le taux 
d’autoconsommation n’interagissent pas avec des données spécifiques à la cohorte (nombre 
d’individus par classe d’âge, par an, etc). Par ailleurs, il a été fait le choix de modéliser l’incertitude 
associée à l’activité massique du radionucléide i dans le poisson à l’aide d’un paramètre appelé 
RMCi

17 qui ne dépend pas de l’année n considérée et vaut 1 pour le calcul de référence10. En 
conséquence, le domaine investigué dans notre analyse d’incertitude ne dépend pas de données 
spécifiques à la cohorte. L’aspect « cohorte » du problème pourra ainsi être factorisé. 
 
Notons )n,RN(A i

ref
poisson , l’activité massique du poisson pour le calcul de référence, )j(Qref

poisson  la 

quantité de référence de poisson consommée par la classe d’âge j, ref
poissonTA  la valeur du taux 

d’autoconsommation utilisée pour le calcul de référence, 
 
L’équation (3) s’écrit :  

                                                
17 RMC signifie « rapport mesure (en moyenne annuelle)/calcul du GT3 du GRNC ». 
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(3’) Aing(RNi, n, j) = Apoisson(RNi, n) * Qpoisson(j) * TApoisson 
 
 = )n,RN(A i

ref
poisson * )j(Qref

poisson * ref
poissonTA *[(RMCi*Qpoisson(j)*TApoisson)/( )j(Qref

poisson * ref
poissonTA )] 

 
[(RMCi * Qpoisson(j) * TApoisson) / ( )j(Qref

poisson  * ref
poissonTA )] est un terme qui n’interagit avec aucune 

donnée spécifique à la cohorte. Et l’équation (2) s’écrit : 
 
(2’) Ding(RNi, j) = )j,RN(D i

ref
ing  * [(RMCi * Qpoisson(j) * TApoisson) / ( )j(Qref

poisson  * ref
poissonTA )] 

 
avec )j,RN(D i

ref
ing , dose par ingestion de poissons obtenue pour le calcul de référence. 

 
Si on néglige le terme quadratique de l’équation (1) (car ce terme est négligeable devant le terme 
linéaire), l’équation (1) relative au composant élémentaire de risque s’écrit : 
 
(1’) Cij (poisson)= ref

ijC  (poisson) * [(RMCi*Qpoisson(j)*TApoisson)/( )j(Qref
poisson * ref

poissonTA )] 

 
avec ref

ijC , composant élémentaire de risque obtenu pour le calcul de référence. 

 
Le risque collectif par ingestion de poissons, noté R(poisson), est la somme de tous les 
composants élémentaires Cij : R(poisson) = C.. (poisson), (le . signifie « somme sur tous les 
indices »). 
 
Le risque dû à l’activité massique d’un radionucléide i dans le poisson, noté R(Apoisson(RNi)) est la 
somme sur toutes les classes d’âge des composants élémentaires Cij : R(Apoisson(RNi)) = Ci. 
 
Le risque dû à la consommation d’une quantité de poisson par la classe d’âge j, noté R(Qpoisson(j)) 
est la somme sur tous les radionucléides des composants élémentaires Cij : R(Qpoisson(j)) = C.j 
 
Le risque par ingestion de poisson nécessite la connaissance de 75 composants élémentaires de 
risque. Une modification du taux d’autoconsommation, TApoisson, affecte proportionnellement ces 75 
composants élémentaires de risque car le taux d’autoconsommation ne dépend ni du 
radionucléide, ni de la classe d’âge j. Une modification du RMCi affecte proportionnellement tous 
les coefficients Cij, i étant fixé, tandis qu’une modification de Qpoisson(j) affecte proportionnellement 
tous les coefficients Cij, j étant fixé (cf. Figure 16). 
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Figure 16 : risque par ingestion de poissons – effet de la variation de l’activité, de la quantité consommée et du taux d’autoconsommation 

 

Classe d’âge 1 Classe d’âge 2 Classe d’âge 3 Classe d’âge 4 Classe d’âge 5 

Activité  
dans les  
poissons 
(RMC) 

Quantité de poisson consommée (Q) 

. 

. 

RN1 

RN2 

RN_reste 

∆ν ∆λ2C21 ∆ν ∆λ2C22 ∆ν ∆λ2 ∆µ 3 C23 ∆ν ∆λ2C24 ∆ν ∆λ2C25 

∆ν ∆µ 3 C13 

RN14 

∆ν C11 ∆ν C12 ∆ν C14 ∆ν C15 

RN3 ∆ν C31 ∆ν C32 ∆ν ∆µ 3 C33 ∆ν C34 ∆ν C35 

∆ν Creste1 ∆ν Creste5 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

* : taux d’autoconsommation des poissons, ∆υ = TA/TAref 

** : activité du radionucléide 2 dans les poissons, ∆λ2 = RMC/RMCref 
*** : quantité de poisson consommée par la classe d’âge 3, ∆µ3 = Q/Qref 

∆ν Creste4 ∆ν ∆µ 3 Creste3 ∆ν Creste2 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

Excès de risque pour le RN2 et la    
classe d’âge 3 dû à la variation de 
TA*, RMC** et Q*** 
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Réalisation  
 
La réalisation du modèle empirique va donc consister à déterminer les valeurs des 
composants élémentaires de risque pour le calcul de référence, ref

ijC . Les valeurs des 

composants élémentaires de risque ne sont donc pas directement accessibles dans 
PRINCE. Il est donc nécessaire de les déduire à partir d’expériences numériques 
structurées. 
 
Reprenons l’exemple du risque collectif par ingestion de poissons et utilisons également les 
notations utilisées et les résultats obtenus dans le paragraphe précédent. 
 
Le risque collectif par ingestion de poissons pour le radionucléide i peut s’obtenir comme la 
différence entre le risque collectif de référence (noté Rref ) et le risque collectif que l’on 
obtiendrait si l’activité massique des poissons pour le radionucléide i était nulle (noté 
R( )n,RN(A i

ref
poisson *0). Ceci s’écrit : ref

.iC  = Rref - R( )n,RN(A i
ref
poisson *0) 

 
De la même façon, en notant R( )j(Qref

poisson *0) le risque collectif obtenu lorsque la classe 

d’âge j ne consomme pas de poissons, nous avons : ref
j.C  = Rref - R( )j(Qref

poisson *0). 

 
Pour connaître les termes ref

ijC , nous allons utiliser le fait que la quantité de poissons 

consommée par une classe d’âge j interagit avec l’activité massique des radionucléides i 
dans les poissons (RMCi), comme l’indique la présence du produit entre ces deux 
paramètres dans l’équation (1’). Un raisonnement immédiat nous donne : ref

ijC  = 

R( )n,RN(A i
ref
poisson *2, )j(Qref

poisson *2) - Rref - ref
.iC  - ref

j.C , où R( )n,RN(A i
ref
poisson *2, )j(Qref

poisson *2) 

désigne le risque collectif obtenu lorsque l’on double simultanément l’activité massique des 
poissons pour le radionucléide i (RMCi=2) et la quantité de poissons consommée par la 
classe d’âge j. 
 
Les composants élémentaires de risque pour les autres voies d’atteinte ont été établis de 
façon analogue même s’il est vrai que certaines voies d’atteinte ont nécessité une 
conception un peu plus fine des expériences numériques à réaliser. Par exemple, 
l’exposition externe fait intervenir des paramètres comme le temps passé à l’extérieur qui 
intervient dans le calcul du risque pour différentes voies d’atteinte (exposition externe au 
panache, exposition externe aux dépôts).  
 
La structure logiciel du modèle empirique de PRINCE est représentée sur la Figure 17 
suivante. 
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Figure 17 : structure logiciel du modèle empirique de PRINCE 
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ANNEXE 7 : DISTRIBUTIONS DE PROBABILITE DES PARAMETRES RETENUES  PAR LE GT « INCERTITUDES » 
 
 

 
Voie de contamination : embruns  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC de l’eau de mer de 
1966 à 1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Sr-90 M 0,38 0,80 0,38 0,38 0,44 0,48 0,48 0,50 0,50 0,51 0,60 0,61 0,70 0,52  0,11  11 
Ru-106 M 0,17 10,15 0,21 0,25 0,34 0,41 0,45 0,50 0,58 0,68 0,93 1,45 1,74 0,80  1,18  83 

 
 

Voie de contamination : épandage d’algues  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC des algues de 1966 à 
1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Sr-90 M 0,56 2,79 0,58 0,63 0,74 0,88 0,96 1,06 1,23 1,55 1,81 1,96 2,16 1,26  0,60  17 
Tc-99  1 fixe 

 

                                                
18 M=Mesures faites autour du site de La Hague, Mg = mesures génériques, J = jugement d’expert, A = Analogie, B = Bibliographie 
19 normale, lognormale, triangulaire,… 



 

 59 

 
 

Voie d’exposition : ingestion de crustacés  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC des crustacés de 
1966 à 1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Sr-90 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Ru-106 M 0,001 4,45 0,28 0,39 0,46 0,61 0,75 0,86 0,98 1,38 1,78 2,57 3,08 1,18 0,91 0,94  92 
Cs-137 M 0,27 3,16 0,44 0,48 0,59 0,68 0,77 0,89 0,99 1,14 1,46 2,05 2,35 1,06 1,04 0,61  78 
Co-60 M 0,005 4,40 0,17 0,21 0,31 0,38 0,45 0,58 0,66 0,76 1,01 1,86 2,12 0,77 0,20 0,67  129 
C-14 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Fe-55 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Zn-65 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   

Sb-125 M 0,28 5,26 0,36 0,42 0,54 0,64 0,66 0,75 0,88 1,08 1,52 1,81 2,79 1,11  0,99  34 
Cs-134 A 137Cs 0,27 3,16 0,44 0,48 0,59 0,68 0,77 0,89 0,99 1,14 1,46 2,05 2,35 1,06 1,04 0,61   
Pu-238 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Pu-239 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Pu-240 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Am-241 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Cm-244 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   

 
 
 
 
 
 
18 M=Mesures faites autour du site de La Hague, Mg = mesures génériques, J = jugement d’expert, A = Analogie, B = Bibliographie 
19 normale, lognormale, triangulaire,… 
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Voie d’exposition : ingestion de poissons  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC des poissons de 
1966 à 1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Sr-90 M 0,41 1,48 0,48 0,55 0,62 0,70 0,84 0,96 0,99 1,10 1,16 1,31 1,40 0,92  0,31  13 
Ru-106 M 0,01 3,92 0,24 0,31 0,41 0,52 0,67 0,74 0,89 1,24 2,41 2,76 3,12 1,22  1,09  17 
Cs-137 M 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88  212 
Co-60 M 0,07 3,24 0,22 0,25 0,30 0,40 0,50 0,65 0,77 1,05 1,19 1,83 2,26 0,85  0,68  75 
C-14 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Fe-55 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Zn-65 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   

Sb-125 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Cs-134 A 137Cs 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Pu-238 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Pu-239 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Pu-240 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Am-241 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Cm-244 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   

 
 
 
 
 
 
 
18 M=Mesures faites autour du site de La Hague, Mg = mesures génériques, J = jugement d’expert, A = Analogie, B = Bibliographie 
19 normale, lognormale, triangulaire,… 
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Voie d’exposition : ingestion de mollusques  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC des mollusques de 
1966 à 1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Sr-90 J 0,74 2,16 0,75 0,78 0,86 0,88 0,93 1,00 1,01 1,21 1,64 2,02 2,15 1,20 0,88 0,48  (14) 
Ru-106 M 0,11 3,44 0,24 0,33 0,40 0,47 0,57 0,59 0,78 0,85 1,18 1,37 1,81 0,80  0,59  46 
Cs-137 M 0,22 7,39 0,37 0,55 0,60 0,75 0,80 0,92 1,17 1,59 2,02 3,38 4,63 1,51  1,45  42 
Co-60 M 0,07 2,05 0,14 0,15 0,23 0,28 0,32 0,40 0,60 0,70 0,91 1,28 1,73 0,60  0,48  56 
C-14 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Fe-55 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Zn-65 J 0,20 2,47 0,20 0,24 0,41 0,58 0,62 0,66 0,81 0,90 1,23 2,14 2,24 0,90  0,65  (20) 

Sb-125 M 0,26 2,11 0,42 0,57 0,78 0,85 0,97 1,18 1,20 1,21 1,38 1,73 1,92 1,11  0,47  14 
Cs-134 A 0,22 7,39 0,37 0,55 0,60 0,75 0,80 0,92 1,17 1,59 2,02 3,38 4,63 1,51  1,45  42 
Pu-238 J 0,29 3,00 0,37 0,55 0,67 0,87 0,90 1,04 1,26 1,43 1,53 1,76 2,01 1,15  0,55  (52) 
Pu-239 J 0,29 3,00 0,37 0,55 0,67 0,87 0,90 1,04 1,26 1,43 1,53 1,76 2,01 1,15  0,55  (52) 
Pu-240 J 0,29 3,00 0,37 0,55 0,67 0,87 0,90 1,04 1,26 1,43 1,53 1,76 2,01 1,15  0,55  (52) 
Am-241 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   
Cm-244 J 0,03 15,65 0,40 0,52 0,68 0,81 1,00 1,17 1,35 1,60 1,92 2,86 5,80 1,68  1,88   

 
 
 
 
J 90Sr = Patelles 90Sr, J 65Zn = Patelles 65Zn, J 238,239,240Pu = Patelles 239,240Pu 
(  ) : nombre de RMC pour les patelles 
 
 
18 M=Mesures faites autour du site de La Hague, Mg = mesures génériques, J = jugement d’expert, A = Analogie, B = Bibliographie 
19 normale, lognormale, triangulaire,… 
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Voies d’exposition : exposition externe au sable & ingestion par inadvertance de sable  

Paramètre étudié et 
radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

Déciles 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
om

bre de R
M

C
 

RMC des sédiments de 
1966 à 1996 

   
5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

     

Co-60 M 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32  289 
Ru-106 M 0,06 5,41 0,14 0,20 0,29 0,38 0,44 0,57 0,69 0,98 1,41 2,08 2,81 0,91 0,61 0,92  196 
Zr-95 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   

Eu-154 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   
Cs-137 M 0,10 7,42 0,32 0,38 0,47 0,57 0,68 0,81 0,95 1,22 1,71 2,50 3,52 1,19 0,47 1,10  297 
Sb-125 M 0,10 3,00 0,20 0,25 0,34 0,39 0,45 0,51 0,61 0,82 1,01 1,72 1,92 0,74  0,58  142 
Ce-144 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   
Cs-134 A 137Cs 0,10 7,42 0,32 0,38 0,47 0,57 0,68 0,81 0,95 1,22 1,71 2,50 3,52 1,19 0,47 1,10   
Co-58 A 60Co 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   

Cm-244 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   
Cm-242 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   
Am-241 J 0,05 18,44 0,11 0,20 0,28 0,35 0,44 0,58 0,88 1,38 2,29 3,64 5,12 1,48 0,29 2,32   

 
 
 
 
 
18 M=Mesures faites autour du site de La Hague, Mg = mesures génériques, J = jugement d’expert, A = Analogie, B = Bibliographie 
19 normale, lognormale, triangulaire,… 
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Voies d’exposition : exposition externe au panache & ingestion de produits terrestres contaminés par l es rejets gazeux  

Déciles 
Paramètre étudié et 

radionucléide 
RMC 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
bre R

M
C

 

RMC des CTA gaz 
rares (sans unité) 

M,J - - 0,75 0,96 1,30 1,61 1,90 2,15 2,55 3,00 3,70 4,93 6,17 2,64 - 1,75 prod.20 34 

 
Transfert en milieu terrestre : C-14 et H-3 

Paramètre étudié et 
radionucléide 

Déciles 

  

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
bre m

esures 

V
aleur du G

T
3 du 

G
R

N
C

 

Teneur en carbone des 
LFR21 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J - - 29 36 44 50 55 60 65 70 76 84 91 60 60 19 normale 4622 57 

Teneur en carbone des 
LR23 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J 

- - 36 45 55 63 69 75 81 87 95 105 114 75 75 24 normale 4822 95 

Teneur en carbone de la 
viande de bœuf 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J 

- - 157 166 178 186 193 200 207 214 222 234 243 200 200 26 normale 3022 228 

Teneur en carbone de la 
viande de porc 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J 

- - 235 249 267 279 290 300 310 321 333 351 365 300 300 39 normale 3022 228 

Teneur en carbone de la 
volaille 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J 

- - 118 125 133 140 145 150 155 160 167 175 182 150 150 20 normale 3022 228 

Teneur en carbone des 
œufs 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J 

- - 118 125 133 140 145 150 155 160 167 175 182 150 150 20 normale 3022 156 

Teneur en carbone du 
lait de vache 

gC/kg 
frais 

B,Mg22,
J - - 57 59 62 64 65 67 69 70 72 75 77 67 67 6 normale 6322 67 

Teneur en carbone de 
l'air 

g/m3 B 0,182 0,197 0,183 0,184 0,185 0,187 0,188 0,190 0,191 0,193 0,194 0,195 0,196 0,189 0,189 0,004 
équiproba

ble 
18 0,19 

                                                
20 produit de lois normales et lognormales 
21 LFR = légumes fruits 
22 les mesures utilisées sont des mesures de rapport poids frais sur poids sec dont on a déduit la distribution de la teneur en carbone 
23 LR = légumes racines 
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Transfert en milieu terrestre : C-14 et H-3 

Paramètre étudié et 
radionucléide 

Déciles 

  

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart-type 

D
istribution

19 

N
bre m

esures 

V
aleur du G

T
3 du 

G
R

N
C

 

Coef de transformation 
du carbone dans le cidre -  sans objet    

Teneur en eau du lait de 
vache 

% Mg,J - - 0,868 0,871 0,876 0,879 0,882 0,885 0,887 0,89 0,893 0,898 0,902 0,89 0,89 0,01 normale 63 0,88 

Teneur en eau des LR % Mg,J - - 0,78 0,797 0,817 0,831 0,844 0,855 0,867 0,879 0,894 0,914 0,931 0,855 0,855 0,05 normale 48 0,86 

Humidité atmosphérique 
absolue de l’air, à 

saturation 
kg/m3 B 0,008 fixe  0,008 

Humidité atmosphérique 
relative de l’air 

- B 0,86 fixe  0,86 
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Transfert en milieu terrestre : algues 

Paramètre étudié et 
radionucléide 

Déciles 

 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart type 

D
istribution

19 

N
bre m

esures 

V
aleur du G

T
3 du 

G
R

N
C

 

Cst de décroissance 
dans le sol pour le 90Sr an-1 B,J 0,03 0,14 0,045 0,051 0,060 0,066 0,072 0,078 0,085 0,092 0,101 0,112 0,120 0,08 0,07  triangulaire  0,031 

Cst de décroissance 
dans le sol pour le 99Tc 

an-1 J 6,3 fixe  6,3 

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans 

les LFL24 

kg 
sec/kg 
frais 

B,Mg,J - - 0,030 0,052 0,078 0,096 0,122 0,153 0,191 0,235 0,300 0,388 0,541 0,2 ND 0,2 prod.20 14022 0,21 

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans 

les LR 

kg 
sec/kg 
frais 

B,Mg,J - - 0,027 0,042 0,057 0,074 0,095 0,117 0,149 0,208 0,277 0,470 0,702 0,22 ND 0,33 prod.20 4422 0,06 

Facteur de transfert 
sol/plante du Tc dans 

les LFL 

kg 
sec/kg 
frais 

B,Mg,J 1 fixe  30 

Masse 
volumique du sol 

cultivé 

kg 
sec/m3 

M,J 540 1302 665 717 791 847 894 936 975 1019 1071 1139 1187 931 952  triangulaire 25 1600 

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour les LFL 

cm B,J - - 10 11,3 13,1 14,6 15,9 17,3 18,8 20,6 22,9 26,6 30 18,3  6,3 lognormale  30 

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour les LR cm B,J - - 10 11,3 13,1 14,6 15,9 17,3 18,8 20,6 22,9 26,6 30 18,3  6,3 lognormale  30 

 

                                                
24 LFL = légumes feuilles 
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Transfert en milieu terrestre : embruns 

Déciles 
Paramètre étudié et radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart type 

D
istribution

19 

N
bre 

m
esures 

V
aleur du G

T
3 

du G
R

N
C

 

Rapport de captation sec 
pour l'herbe 

- B,J 0,4 0,6 0,43 0,44 0,46 0,48 0,49 0,50 0,51 0,52 0,54 0,56 0,57 0,5 0,5  
triangulai

re  
0,7 

Rapport de captation sec 
pour le foin 

- B,J 0,4 0,6 0,43 0,44 0,46 0,48 0,49 0,50 0,51 0,52 0,54 0,56 0,57 0,5 0,5  
triangulai

re  
0,9 

Rapport de captation sec 
pour le maïs ensilage 

- B,J 0,4 0,6 0,43 0,44 0,46 0,48 0,49 0,50 0,51 0,52 0,54 0,56 0,57 0,5 0,5  
triangulai

re  
0,9 

Rapport de captation sec 
pour les LFL 

- B,J 0,2 0,3 0,22 0,22 0,23 0,24 0,24 0,25 0,26 0,26 0,27 0,28 0,28 0,25 0,25  
triangulai

re  
0,5 

Rapport de captation sec 
pour les LR - B,J 0,3 0,5 0,33 0,34 0,36 0,38 0,39 0,40 0,41 0,42 0,44 0,46 0,47 0,4 0,4  

triangulai
re  

0,7 

Cst de décroissance 
biomécanique du 90Sr 

dans l'herbe 
j-1 B,J 0,015 0,1 0,027 0,032 0,039 0,045 0,049 0,054 0,059 0,064 0,071 0,079 0,085 0,055 0,05  

triangulai
re 

 
0,050 

Cst de décroissance 
biomécanique du 90Sr 

dans le foin 
j-1 B,J 0,015 0,1 0,027 0,032 0,039 0,045 0,049 0,054 0,059 0,064 0,071 0,079 0,085 0,055 0,05  

triangulai
re 

 
0,050 

Cst de décroissance 
biomécanique du 90Sr 

dans le maïs 
j-1 B,J 0,03 0,14 0,045 0,051 0,060 0,066 0,072 0,078 0,085 0,092 0,101 0,112 0,120 0,08 0,07  

triangulai
re 

 
0,050 

Cst de décroissance 
biomécanique du 90Sr 

dans les LFL 
j-1 B,J 0,03 0,14 0,045 0,051 0,060 0,066 0,072 0,078 0,085 0,092 0,101 0,112 0,120 0,08 0,07  

triangulai
re 

 
0,050 

Cst de décroissance 
biomécanique du 90Sr 

dans les LR 
j-1 B,J 0,03 0,14 0,045 0,051 0,060 0,066 0,072 0,078 0,085 0,092 0,101 0,112 0,120 0,08 0,07  

triangulai
re 

 
0,050 

Cst de décroissance 
biomécanique du 106Ru 

dans les LFL 
j-1 B,J 0,03 0,14 0,045 0,051 0,060 0,066 0,072 0,078 0,085 0,092 0,101 0,112 0,120 0,08 0,07  

triangulai
re 

 
0,050 

Temps de croissance de 
l'herbe 

jours B,J 365 fixe  42 

Temps de croissance du 
foin 

jours B,J 365 fixe  42 

Temps de croissance du jours B,J 130 180 138 141 145 149 151 154 157 160 164 168 172 154 153  triangulai  65 
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Transfert en milieu terrestre : embruns 

Déciles 
Paramètre étudié et radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart type 

D
istribution

19 

N
bre 

m
esures 

V
aleur du G

T
3 

du G
R

N
C

 

maïs ensilage re 
Temps de croissance 

des LFL 
jours B,J 30 310 66 81 102 118 132 148 165 184 207 237 259 154 122  

triangulai
re 

 40 

Temps de croissance 
des LR 

jours B,J 18 180 41 51 65 75 84 92 102 112 125 141 152 94 85  
triangulai

re 
 150 

Rendement cultural de 
l'herbe 

kg frais 
/m2/an 

B,J 1 10 2,2 2,7 3,4 3,9 4,4 4,9 5,4 6,0 6,8 7,7 8,4 5,1 4,2  
triangulai

re 
 1,5 

Rendement cultural du 
foin 

kg frais 
/m2/an 

B,J 1 10 2,2 2,7 3,4 3,9 4,4 4,9 5,4 6,0 6,8 7,7 8,4 5,1 4,2  
triangulai

re 
 1,5 

Rendement cultural du 
maïs ensilage 

kg frais 
/m2/an B,J 4,5 7,5 4,9 5,0 5,3 5,4 5,6 5,8 6,0 6,2 6,4 6,7 7,0 5,8 5,5  

triangulai
re  5 

Rendement cultural des 
LFL 

kg frais 
/m2/an 

B,J 0,5 5 1,2 1,5 1,9 2,2 2,5 2,7 3,0 3,2 3,6 4,0 4,3 2,7 2,7  
triangulai

re 
 1,5 

Rendement cultural des 
LR 

kg frais 
/m2/an 

B,J 1 6 1,7 2,0 2,4 2,7 3,0 3,3 3,6 3,9 4,3 4,8 5,1 3,3 3,0  
triangulai

re 
 3 

Facteur de translocation 
du 90Sr pour l'herbe 

- B,J 1 fixe  1 

Facteur de translocation 
du 90Sr pour le foin 

- B,J 1 fixe  1 

Facteur de translocation 
du 90Sr pour le maïs - B,J 1 fixe  1 

Facteur de translocation 
du 90Sr pour les LFL 

- B,J 1 fixe  1 

Facteur de translocation 
du 90Sr pour les LR 

- B,J 
1,0 
E-6 

1,0 
E-3 

2,2 
E-4 

3,2 
E-4 

4,5 
E-4 

5,5 
E-4 

6,3 
E-4 

7,0 
E-4 

3,7 
E-3 

4,6 
E-3 

5,6 
E-3 

6,9 
E-3 

7,8 
E-3 

3,0 
E-3 

5,0 
E-5 

 
triangulai

re 
 0 

Facteur de translocation 
du 106Ru pour les LFL 

- B,J 1 fixe  1 

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans 

l'herbe 

kg sec/kg 
frais 

B,Mg,
J 

- - 0,055 0,102 0,152 0,194 0,241 0,292 0,353 0,433 0,541 0,744 0,883 0,365  0,278 prod.20 37922 0,22 

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans le 

foin 

kg sec/kg 
frais B,J - - 0,374 0,451 0,577 0,698 0,776 0,891 1,022 1,172 1,409 1,781 2,209 1,036  0,589 prod.20  0,22 

Facteur de transfert kg sec/kg B,J - - 0,054 0,063 0,074 0,086 0,101 0,117 0,131 0,15 0,191 0,234 0,295 0,136  0,076 prod.20  0,11 
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Transfert en milieu terrestre : embruns 

Déciles 
Paramètre étudié et radionucléide 

C
onnaissance

18 

M
inim

um
 

M
axim

um
 

5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 95 

M
oyenne 

M
ode 

E
cart type 

D
istribution

19 

N
bre 

m
esures 

V
aleur du G

T
3 

du G
R

N
C

 

sol/plante du Sr dans le 
maïs 

frais 

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans les 

LFL 

kg sec/kg 
frais  cf. précédemment    

Facteur de transfert 
sol/plante du Sr dans les 

LR 

kg sec/kg 
frais 

 cf. précédemment    

Masse volumique du sol kg sec/m3  cf. précédemment    
Profondeur de l'horizon 
racinaire pour l'herbe 

cm B,J - - 5 6,1 7,7 9,2 10,7 12,2 14,0 16,3 19,4 24,6 30 14,2  8,4 
lognorma

le 
 10 

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour le foin 

cm B,J - - 5 6,1 7,7 9,2 10,7 12,2 14,0 16,3 19,4 24,6 30 14,2  8,4 
lognorma

le 
 10 

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour le maïs 

cm B,J - - 20 20,9 22,1 23,0 23,7 24,5 25,3 26,1 27,2 28,7 30 24,7  3,1 
lognorma

le 
 30 

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour les LFL 

cm  cf. précédemment    

Profondeur de l'horizon 
racinaire pour les LR cm  cf. précédemment    

Cst de décroissance 
dans le sol pour le 90Sr 

an-1  cf. précédemment    

Cst de décroissance 
dans le sol pour le 106Ru 

an-1  sans objet    

Facteur de transfert du 
90Sr au lait de vache 

j/kg frais B,J 
1,0 
E-3 

5,0 
E-3 

1,4 
E-3 

1,6 
E-3 

1,9 
E-3 

2,1 
E-3 

2,3 
E-3 

2,6 
E-3 

2,8 
E-3 

3,1 
E-3 

3,5 
E-3 

3,9 
E-3 

4,2 
E-3 

3,0 
E-3 

2,0 
E-3 

 
triangulai

re 
 

2,0 
E-3 

Facteur de transfert du 
90Sr aux produits laitiers 

- B,J 0,1 7 0,7 0,9 1,2 1,6 2,0 2,5 2,9 3,5 4,1 5,0 5,6 2,7 1  
triangulai

re 
 8,2 

Consommation de 
matière sèche  par la 

vache 
kg sec/j B,J 11 15 11,6 11,9 12,3 12,5 12,8 13,0 13,2 13,5 13,7 14,1 14,4 13 13  

triangulai
re 

 - 

Consommation de sol 
par la vache 

en % de la 
ration 
sèche 

herbe/foin 

B,J 1,4 18 3,1 3,8 4,9 5,7 6,6 7,6 8,7 10,0 11,4 13,4 14,7 8,1 5  
triangulai

re 
 - 
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 Taux d’autoconsommation (en %) 

Groupe d’aliments Mode Valeur 
minimale 

Valeur 
maximale 

Distribution de probabilité Valeur du GT4 
du GRNC 

Crustacés 53 6 100 Loi triangulaire symétrique 53 

Mollusques 75 50 100 Loi triangulaire symétrique 75 

Poissons marins 53 6 100 Loi triangulaire symétrique 53 

Légumes feuilles 60 20 100 Loi triangulaire symétrique 60 

Légumes fruits 40 0 80 Loi triangulaire symétrique 40 

Légumes racines 60 20 100 Loi triangulaire symétrique 60 

Viande de bœuf 56 12 100 Loi triangulaire symétrique 56 

Viande de porc 56 12 100 Loi triangulaire symétrique 56 

Volailles et lapins 56 12 100 Loi triangulaire symétrique 56 

Œufs 80 60 100 Loi triangulaire symétrique 80 

Lait de vache 60 20 80 Loi triangulaire 62 

Produits laitiers 60 20 80 Loi triangulaire 30 

Cidre 85 70 100 Loi triangulaire symétrique 10025 

 

                                                
25 Valeur par défaut 
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 Budget temps 
0-2 ans 3-7 ans 8-12 ans 13-17 ans 18-24 ans 

Temps passé  GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

Distribution de 
probabilité 

A l’extérieur (%) 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
5 

12,5 
20 

 
 

20 

 
5 

12,5 
20 

 
 

20 

 
5 

12,5 
20 

 
 

20 

 
5 

12,5 
20 

 
 

20 

 
5 

12,5 
20 

 
 

20 
Loi triangulaire 

symétrique 

A la baignade (h an-1) 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
2 
4 
8 

 
 
5 

 
6 
12 
24 

 
 

20 

 
10 
20 
40 

 
 

20 

 
7 
14 
28 

 
 

20 

 
7 
14 
28 

 
 

20 
Loi triangulaire 

A la plage (dont pêche à 
pied) (h an-1) 

Minimum 
Mode 

Maximum 

 
 

35 
70 
140 

 
 
 

100 

 
 

54 
108 
216 

 
 
 

100 

 
 

58 
116 
232 

 
 
 

100 

 
 

54 
108 
216 

 
 
 

100 

 
 

54 
108 
216 

 
 
 

100 
Loi triangulaire 
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 Durée de consommation du produit frais (mois/an) 

Groupe d’aliments Valeur minimale Valeur maximale Distribution de probabilité Valeur du GT4 du GRNC 

Légumes-feuilles 12 

Légumes-fruits 8 

Légumes-racines 12 

Viande de bœuf 0 

Viande de porc 0 

Volailles et lapins 12 

Œufs 12 

Lait de vache 12 

Produits laitiers 12 

Cidre 

0 12 Lois uniformes 

12 

 
 

 Ingestion par inadvertance de sable (g j-1) 

 0-2 ans 3-7 ans 8-12 ans 13-17 ans 18-24 ans Distribution de 
probabilité 

GT4 du 
GRNC 

GT4 du 
GRNC 

GT4 du 
GRNC 

GT4 du 
GRNC 

GT4 du 
GRNC 

Minimum 

Mode 

Maximum 

4.10-4 

1.10-3 

1.10-2 1,4.10-2 

2.10-3 

6.10-3 

3.10-2 5,5.10-3 

1.10-3 

4.10-3 

2.10-2 2,7.10-3 

3.10-4 

1.10-3 

6.10-3 1,4.10-3 

3.10-4 

1.10-3 

6.10-3 1,4.10-3 

Loi triangulaire 
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Pour les consommations alimentaires, les distributions retenues sont des lois triangulaires. 
 

 Consommations alimentaires (g j-1) 
Groupes d’aliments 0-2 ans 3-7 ans 8-12 ans 13-17 ans 18-24 ans 

  GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

Crustacés 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
0 
0 
0 

 
 
0 

 
2 
4 
8 

 
 
3 

 
3 
6 
12 

 
 
5 

 
2 
5 
10 

 
 
5 

 
3 
7 
14 

 
 

36 

Mollusques 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
0 
0 
0 

 
 
0 

 
2 
4 
8 

 
 
1 

 
2 
5 
10 

 
 
3 

 
2 
5 
10 

 
 
3 

 
3 
6 
12 

 
 

19 

Poissons marins 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
6 
11 
23 

 
 
5 

 
15 
25 
50 

 
 

16 

 
20 
35 
70 

 
 

27 

 
15 
30 
60 

 
 

27 

 
20 
40 
80 

 
 

63 

Cidre 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
0 
0 
0 

 
 
0 

 
0 
0 
0 

 
 
0 

 
50 
100 
200 

 
 

104 

 
50 
100 
200 

 
 

104 

 
50 
100 
200 

 
 

104 

Légumes feuilles 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
22 
45 
90 

 
 
4 

 
15 
30 
60 

 
 

11 

 
20 
35 
70 

 
 

19 

 
20 
35 
70 

 
 

30 

 
25 
45 
90 

 
 

66 

Légumes fruits 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
41 
79 
158 

 
 

49 

 
55 
105 
210 

 
 

126 

 
60 
120 
240 

 
 

200 

 
60 
120 
240 

 
 

134 

 
70 
140 
280 

 
 

200 

Légumes racines 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
52 
101 
203 

 
 

44 

 
45 
90 
180 

 
 

173 

 
60 
115 
230 

 
 

299 

 
75 
145 
290 

 
 

389 

 
60 
120 
240 

 
 

359 

Viande de bœuf 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
7 
15 
30 

 
 
5 

 
15 
30 
60 

 
 

22 

 
25 
50 
100 

 
 

38 

 
30 
60 
120 

 
 

38 

 
30 
55 
110 

 
 

57 
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 Consommations alimentaires (g j-1) 
Groupes d’aliments 0-2 ans 3-7 ans 8-12 ans 13-17 ans 18-24 ans 

  GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

 GT4 du 
GRNC 

Viande de porc 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
2 
4 
8 

 
 
3 

 
15 
25 
50 

 
 

25 

 
20 
40 
80 

 
 

44 

 
25 
45 
90 

 
 

55 

 
25 
50 
100 

 
 

82 

Volailles et lapins 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
6 
11 
23 

 
 
4 

 
15 
25 
50 

 
 

16 

 
20 
40 
80 

 
 

30 

 
20 
35 
70 

 
 

33 

 
25 
45 
90 

 
 

63 

Lait de vache 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
185 
370 
740 

 
 

693 

 
140 
280 
560 

 
 

540 

 
115 
230 
460 

 
 

386 

 
105 
210 
420 

 
 

386 

 
70 
140 
280 

 
 

334 

Produits laitiers 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
71 
143 
285 

 
 

33 

 
100 
195 
390 

 
 

52 

 
90 
180 
360 

 
 

68 

 
90 
175 
350 

 
 

68 

 
90 
180 
360 

 
 

90 

Œufs 
Minimum 

Mode 
Maximum 

 
3 
5 
11 

 
 
8 

 
8 
15 
30 

 
 

19 

 
8 
15 
30 

 
 

27 

 
8 
15 
30 

 
 

30 

 
10 
20 
40 

 
 

33 
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 Ratio activité rejetée/activité rejetée utilisée par le GT4 du GRNC26 

Radionucléide Valeur minimale Valeur maximale Distribution de probabilité Valeur du GT4 du GRNC 
85Kr 0,85 1,15 1 
14C 0,56 0,94 1 
3H 0,7 1,3 

Lois triangulaires 
symétriques 

1 

 
 

 
 Facteur de protection aux dépôts 

Radionucléide Valeur minimale Valeur maximale Distribution de probabilité Valeur du GT4 du GRNC 
106Ru 0 1 Loi uniforme 0,05 

 
 

                                                
26 Pour chaque radionucléide, la détermination des activités rejetées chaque année est faite en multipliant les activités rejetées utilisées par le GT4 du GRNC par le ratio tiré par le 
logiciel SUNSET ; ces ratios sont indépendants de l’année de rejet et ne dépendent que du radionucléide considéré. 
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ANNEXE 8 : ANALYSE DES RESULTATS PAR UN LOGICIEL STATISTIQUE  
 
Le modèle de régression linéaire multiple sans terme d’interaction utilisé par le logiciel 
SUNSET donne une bonne qualité explicative globale (97%) des résultats de risque collectif, 
la qualité explicative du modèle étant son aptitude à reconstituer les valeurs du résultat à 
partir des valeurs des paramètres.  
La qualité prédictive de ce modèle de régression est cependant mauvaise du fait du non 
respect des équations du modèle de calcul du risque collectif (sommes à la place de 
produits). La qualité prédictive se définit comme étant l’aptitude du modèle à évaluer de 
nouveaux résultats à partir de nouvelles valeurs pour les paramètres. En particulier, la 
contribution de l’incertitude des quantités de produits marins consommées à l’incertitude du 
risque collectif est fortement sous-évaluée. Les coefficients de régression standards 
estiment cette contribution à 1% ; le risque par ingestion de produits marins est en fait 
compris entre 40% et 125% (ces valeurs correspondent respectivement aux fractiles 5% et 
95% de la distribution du risque par ingestion de produits marins, cette information est 
accessible grâce au modèle empirique). De plus, l’effet de certains paramètres (au total 21) 
est estimé à tort être négatif. Par exemple, le coefficient de régression de la concentration 
en 134Cs dans les crustacés est négatif, ce qui signifierait qu’augmenter la concentration de 
ce radionucléide dans les crustacés conduirait à une diminution du risque collectif.  
La mauvaise qualité de ces coefficients est liée à un défaut d’adéquation entre le modèle 
fonctionnel sous-jacent à PRINCE (i.e. les équations de calcul de risque) et le modèle de 
régression utilisé par le logiciel statistique. Une solution consisterait à fournir au logiciel 
statistique un « bon » modèle de régression, c’est-à-dire conforme aux modèles utilisés par 
le GRNC pour évaluer le risque collectif. Concevoir un tel modèle de régression revient à 
définir la structure du modèle empirique de PRINCE. Malheureusement la connaissance de 
la structure et des équations est insuffisante pour générer un modèle de régression correct 
(c’est-à-dire d’une bonne qualité prédictive). Il est aussi nécessaire de déterminer les valeurs 
des paramètres du modèle de régression mais leur qualité dépend étroitement de la nature 
de l’échantillonnage. Concevoir les expériences nécessaires à la détermination des 
paramètres d’un modèle fait l’objet des techniques dites de plans d’expérience [Tourbier Y. 
et al., 1994]. L’échantillonnage aléatoire combiné à l’omniprésence d’effets d’interactions fait 
que les expériences numériques (les 1000 calculs) qui ont été réalisées définissent un plan 
d’expérience de faible information [Box G.P.E., Draper N.R., 1987]. Plus concrètement, cela 
signifie par exemple qu’il aurait été impossible de déterminer les composants élémentaires 
de risque du modèle empirique de PRINCE directement à partir d’un échantillon aléatoire 
[Chojnacki E., Merle-Széréméta A., 2001] même si l’on avait introduit une structure et des 
équations correctes dans le modèle de régression.  
 
En conclusion, on s’aperçoit que les informations susceptibles d’être fournies par un logiciel 
statistique à partir uniquement de la connaissance du risque collectif et des valeurs des 
paramètres incertains définies dans l’échantillon ne peuvent nous aider à expliquer la faible 
dispersion entre la borne inférieure et supérieure du risque collectif ainsi que le fait que la 
valeur de référence soit située dans les valeurs basses de la distribution. 
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ANNEXE 9 : DETAIL DES RESULTATS D ’INCERTITUDE PAR PRODUIT, PAR 
CLASSE D ’AGE, PAR VOIE D’ATTEINTE 

 

Tableau 12 : incertitude du risque par ingestion de poissons, crustacés, 
mollusques et produits marins obtenue - méthode « probabiliste » de Monte-

Carlo (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence27) 

poissons 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 2,5 2,9 3,7 2,4 0,6 13,5 
référence actualisée 5,0 6,2 8,1 5,8 1,4 26,5 

R95% 16,9 20,8 27,1 18,9 6,5 84,3 

crustacés 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 1,8 2,0 1,0 0,3 5,6 
référence actualisée 0 4,2 4,8 2,6 0,6 12,2 

R95% 0 14,0 17,6 9,6 2,0 39,6 

mollusques 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 2,7 2,3 1,5 0,3 8,2 
référence actualisée 0 4,3 4,0 2,5 0,5 11,3 

R95% 0 9,7 9,0 5,6 1,0 23,0 

produits-marins 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 2,5 11,8 12,7 7,8 1,8 40,0 
référence actualisée 5,0 14,7 16,9 10,9 2,5 50,0 

R95% 16,9 36,1 43,3 30,2 7,9 125,4 
 

Tableau 13 : incertitude du risque par ingestion par inadvertance de sable et par 
exposition externe au sable - méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les 

résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence27) 

ingestion sable 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,4 0,3 0,1 0,0 0,0 1,2 
référence actualisée 0,8 0,8 0,3 0,1 0,0 2,0 

R95% 16,4 9,6 3,2 0,4 0,1 27,8 

externe sable 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,3 3,5 3,9 3,0 1,1 14,4 
référence actualisée 2,7 7,2 7,8 6,4 2,5 26,7 

R95% 11,2 30,5 33,7 28,4 11,0 107,8 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 2,2  4,6  4,4 3,1 1,2 19,2 
référence actualisée 3,5  8,0  8,2 6,5 2,5 28,7 

R95% 23,2, 35,4 35,3 28,5 11,0 133,5 
 

                                                
27 Le calcul de référence est celui qui a été produit par le GRNC au cours de sa première mission et qui a conduit 
à un risque collectif de 0,0009 [GRNC, 1999]. 
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Tableau 14 : incertitude du risque par ingestion de bœuf, mouton, œuf, porc, 
volaille - méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en 

% du risque collectif de référence27) 

boeuf 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,046 0,095 0,140 0,111 0,051 0,500 
référence actualisée 0,076 0,156 0,216 0,187 0,081 0,716 

R95% 0,534 1,132 1,554 1,313 0,613 4,886 

mouton 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 0,007 0,012 0,018 0,008 0,045 
référence actualisée 0 0,009 0,015 0,022 0,100 0,056 

R95% 0 0,045 0,075 0,107 0,053 0,280 

oeuf 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,020 0,059 0,047 0,037 0,022 0,200 
référence actualisée 0,075 0,078 0,065 0,046 0,023 0,244 

R95% 0,186 0,562 0,457 0,340 0,218 1,720 

porc 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,017 0,120 0,145 0,124 0,066 0,499 
référence actualisée 0,027 0,177 0,234 0,188 0,103 0,729 

R95% 0,201 1,412 1,799 1,405 0,785 5,429 

volaille 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,023 0,055 0,070 0,045 0,030 0,232 
référence actualisée 0,037 0,090 0,119 0,074 0,047 0,368 

R95% 0,289 0,689 0,943 0,573 0,387 2,812 
 

Tableau 15 : incertitude du risque par ingestion de légumes-fruits, confiture et 
cidre - méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en 

% du risque collectif de référence27) 

légumes-fruits 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,096 0,092 0,097 0,0601 0,028 0,422 
référence actualisée 0,221 0,220 0,196 0,134 0,061 0,832 

R95% 0,930 1,196 1,065 0,779 0,422 4,171 

confiture 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,007 0,015 0,019 0,010 0,004 0,054 
référence actualisée 0,008 0,018 0,024 0,013 0,005 0,068 

R95% 0,025 0,073 0,098 0,055 0,027 0,278 

cidre 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 0 0,256 0,176 0,067 0,538 
référence actualisée 0 0 0,350 0,238 0,094 0,681 

R95% 0 0 1,831 1,216 0,574 3,463 
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Tableau 16 : incertitude du risque par ingestion de lait et de produits laitiers - 
méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en % du 

risque collectif de référence27) 

lait 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,604 0,410 0,309 0,213 0,054 1,791 
référence actualisée 1,081 0,708 0,536 0,378 0,086 2,788 

R95% 4,861 3,680 2,471 1,727 0,516 13,193 

produits laitiers 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,303 0,377 0,304 0,224 0,077 1,494 
référence actualisée 0,418 0,494 0,420 0,315 0,111 1,758 

R95% 2,169 2,734 2,261 1,690 0,684 9,258 
 

Tableau 17 : incertitude du risque par ingestion de légumes-feuilles et de 
légumes-racines - méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont 

exprimés en % du risque collectif de référence27) 

légumes-feuilles 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,371 0,143 0,158 0,123 0,030 0,915 
référence actualisée 0,881 0,322 0,359 0,286 0,056 1,904 

R95% 2,247 0,971 0,986 0,792 0,191 5,038 

légumes-racines 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,296 0,211 0,262 0,253 0,064 1,206 
référence actualisée 0,573 0,365 0,467 0,494 0,101 2,000 

R95% 3,749 2,185 3,076 3,077 0,676 12,356 
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Tableau 18 : incertitude du risque par ingestion de produits terrestres 
contaminés par les rejets gazeux, les embruns et l’épandage d’algues - méthode 

« probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en % du risque 
collectif de référence27) 

rejets gazeux 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,1 1,4 1,5 1,1 0,5 5,7 
référence actualisée 1,4 1,7 1,8 1,3 0,6 6,9 

R95% 9,0 11,5 12,1 8,9 4,4 45,6 

embruns 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,6 0,3 0,3 0,3 0,0 1,5 
référence actualisée 1,2 0,6 0,6 0,5 0,1 3,0 

R95% 2,1 1,1 1,2 1,0 0,1 5,3 

épandage 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,5 0,2 0,4 0,3 0,1 1,5 
référence actualisée 0,7 0,4 0,5 0,5 0,1 2,2 

R95% 3,6 1,5 2,4 2,7 0,2 10,3 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 2,8 2,4 2,8 2,2 0,7 11,2 
référence actualisée 3,3 2,6 3,0 2,4 0,8 12,1 

R95% 12,3 12,8 14,3 10,9 4,6 54,4 
 

Tableau 19 : incertitude du risque par exposition externe au panache - méthode 
« probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en % du risque 

collectif de référence27) 

panache 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,9 1,5 1,5 1,5 0,7 6,1 
référence actualisée 1,1 1,9 1,9 1,8 0,9 7,6 

R95% 7,0 11,4 11,5 11,2 5,4 46,5 
 

Tableau 20 : incertitude du risque par exposition externe au dépôt sur le sol - 
méthode « probabiliste » de Monte-Carlo (les résultats sont exprimés en % du 

risque collectif de référence27) 

dépôt sol 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,1 0,2 0,2 0,2 0,1 0,8 
référence actualisée 0,2 0,3 0,3 0,3 0,1 1,2 

R95% 1,1 1,8 1,9 1,7 0,7 7,1 
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Tableau 21 : incertitude du risque collectif - méthode « probabiliste » de Monte-
Carlo (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence27) 

voie interne 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 9,2 18,1 19,5 12,0 3,2 66,7 
référence actualisée 9,2 18,3 20,2 13,4 3,3 64,4 

R95% 34,2 48,0 51,6 35,3 10,8 176,3 

voie externe 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 3,5 7,5 8,0 6,7 2,8 29,7 
référence actualisée 4,1 9,4 10,1 8,5 3,5 35,6 

R95% 15,5 36,7 38,7 33,6 14,2 110,4 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 14,5 29,2 31,1 22,2 6,8 111 
référence actualisée 13,3 27,6 30,3 22,0 6,8 100 

R95% 45,2, 75,2 80,0 61,3 22,7 272 
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Tableau 22 : incertitude du risque par ingestion de poissons, crustacés, 
mollusques et produits marins – méthode « possibiliste »28 (les résultats sont 

exprimés en % du risque collectif de référence27) 

poissons 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,9 2,4 3,1 1,9 0,5 9,8 
référence actualisée 5,0 6,2 8,1 5,8 1,4 26,5 

R95% 19,8 24,7 32,3 25,8 9,1 111,8 

crustacés 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 1,4 1,4 0,8 0,2 3,8 
référence actualisée 0 4,2 4,8 2,6 0,6 12,2 

R95% 0 17,3 21,7 13,8 2,5 55,3 

mollusques 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 2,4 2,0 1,3 0,2 5,9 
référence actualisée 0 4,3 4,0 2,5 0,5 11,3 

R95% 0 11,3 10,1 6,3 1,1 28,8 

produits-marins 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,9 6,2 6,5 4,0 0,9 19,5 
référence actualisée 5,0 14,7 16,9 10,9 2,5 50,0 

R95% 19,8 53,3 64,1 46,0 12,7 195,9 
 

Tableau 23 : incertitude du risque par ingestion par inadvertance de sable et par 
exposition externe au sable - méthode « possibiliste »28 (les résultats sont 

exprimés en % du risque collectif de référence27) 

ingestion sable 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,3 0,2 0,1 0,0 0,0 0,6 
référence actualisée 0,8 0,8 0,3 0,1 0,0 2,0 

R95% 24,9 12,2 4,6 0,6 0,1 42,4 

externe sable 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,0 3,0 3,1 2,6 1,0 10,7 
référence actualisée 2,7 7,2 7,8 6,4 2,5 26,7 

R95% 15,0 40,3 42,0 36,0 15,1 148,4 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,3 3,2 3,2 2,6 1,0 11,3 
référence actualisée 3,5 8,0 8,2 6,5 2,5 28,7 

R95% 39,9 52,5 46,6 36,6 15,2 190,8 
 
 
 

                                                
28 Les valeurs en italique sont issues de la méthode Monte-Carlo. 
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Tableau 24 : incertitude du risque par ingestion de bœuf, mouton, œuf, porc, 
volaille - méthode « possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque 

collectif de référence27) 

boeuf 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,03 0,08 0,11 0,09 0,04 0,35 
référence actualisée 0,07 0,16 0,22 0,19 0,08 0,72 

R95% 0,64 1,42 1,86 1,62 0,75 6,29 

mouton 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 0 0,01 0,02 0,01 0,04 
référence actualisée 0 0,01 0,02 0,02 0,10 0,06 

R95% 0 0,05 0,08 0,11 0,06 0,30 

oeuf 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,02 0,05 0,04 0,03 0,02 0,15 
référence actualisée 0,07 0,08 0,06 0,05 0,02 0,28 

R95% 0,24 0,68 0,54 0,39 0,26 2,12 

porc 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,01 0,09 0,12 0,10 0,05 0,38 
référence actualisée 0,03 0,18 0,23 0,19 0,10 0,73 

R95% 0,26 1,74 2,17 1,73 0,97 6,87 

volaille 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,02 0,04 0,06 0,04 0,02 0,18 
référence actualisée 0,04 0,09 0,12 0,07 0,05 0,37 

R95% 0,33 0,85 1,11 0,73 0,46 3,48 
 

Tableau 25 : incertitude du risque par ingestion de légumes-fruits, confiture et 
cidre - méthode « possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque 

collectif de référence27) 

légumes-fruits 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,07 0,07 0,07 0,04 0,02 0,28 
référence actualisée 0,22 0,22 0,20 0,13 0,06 0,83 

R95% 1,12 1,41 1,35 0,98 0,53 5,38 

confiture 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,01 0,01 0,02 0,01 0,00 0,05 
référence actualisée 0,01 0,02 0,02 0,01 0,01 0,07 

R95% 0,03 0,08 0,11 0,06 0,03 0,31 

cidre 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0 0 0,21 0,15 0,06 0,42 
référence actualisée 0 0 0,35 0,24 0,09 0,68 

R95% 0, 0 2,13 1,56 0,68 4,37 
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Tableau 26 : incertitude du risque par ingestion de lait et produits laitiers - 
méthode « possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 

référence27) 

lait 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,51 0,35 0,25 0,17 0,04 1,33 
référence actualisée 1,08 0,71 0,54 0,38 0,09 2,79 

R95% 5,68 4,46 3,01 2,01 0,62 15,79 

produits laitiers 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,26 0,31 0,25 0,17 0,07 1,06 
référence actualisée 0,42 0,49 0,42 0,32 0,11 1,76 

R95% 2,52 3,32 2,54 2,07 0,81 11,27 
 

Tableau 27 : incertitude du risque par ingestion légumes-feuilles et de légumes-
racines - méthode « possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque 

collectif de référence27) 

légumes-feuilles 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,32 0,12 0,14 0,10 0,03 0,70 
référence actualisée 0,88 0,32 0,36 0,29 0,06 1,90 

R95% 2,91 1,14 1,20 0,96 0,22 6,43 

légumes-racines 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,25 0,17 0,21 0,20 0,05 0,88 
référence actualisée 0,57 0,36 0,47 0,49 0,10 2,00 

R95% 4,73 2,71 3,83 4,00 0,86 16,12 
 

Tableau 28 : incertitude du risque par ingestion de produits terrestres 
contaminés par les rejets gazeux, les embruns et l’épandage d’algues - méthode 

« possibiliste » (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 
référence27) 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,5 1,3 1,5 1,1 0,4 5,8 
référence actualisée 3,3 2,6 3,0 2,4 0,8 12,1 

R95% 18,5 17,9 19,9 16,2 6,2 78,7 
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Tableau 29 : incertitude du risque par exposition externe au panache - méthode 
« possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 

référence27) 

panache 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,8 1,2 1,3 1,2 0,6 5,1 
référence actualisée 1,1 1,9 1,9 1,8 0,9 7,6 

R95% 7,9 12,9 13,0 12,6 6,1 52,5 
 

Tableau 30 : incertitude du risque par exposition externe au dépôt sur le sol - 
méthode « possibiliste »28 (les résultats sont exprimés en % du risque collectif de 

référence27) 

dépôt sol 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 0,1 0,2 0,2 0,2 0,1 0,7 
référence actualisée 0,2 0,3 0,3 0,3 0,1 1,2 

R95% 2,6 4,2 4,2 3,8 1,6 16,4 
 

Tableau 31 : incertitude du risque collectif - méthode « possibiliste » (les 
résultats sont exprimés en % du risque collectif de référence27) 

voie interne 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 3,7 7,7 8,1 5,1 1,4 26,0 
référence actualisée 9,2 18,3 20,2 13,4 3,3 64,4 

R95% 63,2 83,4 88,8 62,9 19,2 317,6 

voie externe 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 1,9 4,4 4,6 4,0 1,6 16,5 
référence actualisée 4,1 9,4 10,1 8,5 3,5 35,6 

R95% 25,6 57,3 59,2 52,4 22,8 217,3 

total 0-2ans 3-7ans 8-12ans 13-17ans adulte total 

R5% 5,6 12,1  12,7 9,1 3,0 42 
référence actualisée 13,3  27,6 30,3 22,0 6,8 100 

R95% 88,8 140,7 148,0 115,4 42,0 535 
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ANNEXE 10 : COMMENTAIRES SUR LES TRAVAUX DU GT « INCERTITUDES » 
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